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(500-05-006636-870) 


 
DATE :  23 septembre 2002 
 
 
CORAM: LES HONORABLES MICHEL ROBERT J.C.Q. 


LOUISE OTIS J.C.A. 
LOUIS ROCHETTE J.C.A. 


 
 
EDRIS ARTHUR 


APPELANTE - (défenderesse/demanderesse reconventionnelle) 
c. 
 
WINSTON WILLIAMS 


INTIMÉ - (demandeur/défendeur reconventionnel) 
et 
KOVSHOFF, KOVSHOFF & CIE INC. 


INTIMÉE - (demanderesse/défenderesse reconventionnelle en reprise d'instance
 
 


ARRÊT 
 
 
 
[1] L'appelante demande la réformation d'un jugement de la Cour supérieure (la juge 
Jeannine M. Rousseau, district de Montréal, 30 octobre 1998 et corrigé 5 novembre 
1998) qui a accueilli l'action en dommages-intérêts de l'intimé avec dépens. 
[2] Après étude du dossier, audition et délibéré; 
[3] Pour les motifs énoncés dans l'opinion ci-jointe de la juge Otis, qui est également 
déposée avec l'arrêt dans le dossier connexe 500-09-007429-988 auxquels souscrivent 
les juges Robert et Rochette: 
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[4] REJETTE le pourvoi avec dépens. 
 


  
 MICHEL ROBERT J.C.Q. 
  
  
 LOUISE OTIS J.C.A. 
  
  
 LOUIS ROCHETTE J.C.A. 
 
Me Nathalie Bussière 
Desjardins Ducharme 
Avocate de l'appelante Edris Arthur 
 
Me Virginia K. H. Lam 
DeGrandpré, Chait 
Avocate de l'intimé 
 
Me Judah Lyon Wolofsky 
Avocat de l'intimée 
 
Date d�audience : 10 janvier 2002 
______________________________________________________________________
 
______________________________________________________________________
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OPINION DE LA JUGE OTIS 
 
 
[5] Les appelantes, The Protestant School Board of Greater Montreal (PSBGM) et 
Edris Arthur (E. Arthur), demandent, dans leur inscription en appel respective, la 
réformation d'un jugement de la Cour supérieure qui a accueilli l'action en dommages-
intérêts de l'intimé, Winston Williams (W. Williams) et les a condamnées conjointement 
à des dommages compensatoires et exemplaires de 195 000 $ selon un partage de 
responsabilité et a condamné E. Arthur à des dommages de 32 578,71 $ équivalent aux 
honoraires extrajudiciaires encourus à la suite d'un abus de droit, avec dépens. 
[6] Pendant le cheminement de l'appel, un acte de comparution en reprise 
d'instance a été produit au greffe par Commission Scolaire English � Montréal qui agit 
maintenant dans la capacité de l'appelante PSBGM.  Aux seules fins de cohérence 
avec le jugement de première instance et d'intelligibilité de l'opinion, j'utiliserai 
l'acronyme PSBGM afin de désigner tant l'appelante que l'appelante en reprise 
d'instance. 
[7] Également, un acte de comparution en reprise d'instance a été produit au greffe 
par Kovshoff, Kovshoff & Cie Inc. en leur qualité de syndic à la faillite de W. Williams.  
Les syndics n'interviennent, toutefois, que pour la partie des dommages (32 578,71 $) 
susceptibles d'accroître le gage commun des créanciers et qui résultent de l'abus de 
droit de E. Arthur. 
[8] Finalement, cette opinion sera commune aux deux dossiers en appel qui 
concernent, essentiellement, le même jugement rendu au terme d'une instance unique 
alors que les appelants étaient représentés par les mêmes avocats. 


I  - LES FAITS DANS LE CONTEXTE DÉCISIONNEL 


― La séquence délictuelle 
[9] Voici, exposés succinctement, les faits pertinents à l'examen du pourvoi. 
[10] W. Williams commence une brillante carrière dans le monde de l'enseignement 
en 1968 alors qu'il obtient un poste d'instituteur à la PSBGM.  Promu, en 1970, au poste 
de conseiller en orientation il deviendra, dès 1974, agent de liaison entre 
l'administration de la commission scolaire et la communauté noire montréalaise.  En 
1978, il est promu directeur adjoint de l'école secondaire Westmount et, la même 
année, il accède au poste de directeur de l'école Royale Arthur.  En 1981, il devient 
directeur de l'école Somerled, poste qu'il occupera jusqu'à la survenance des 
événements litigieux. 
[11] W. Williams et E. Arthur sont tous deux originaires des Antilles.  Ils se 
rencontrent pour la première fois en 1976 alors que W. Williams, agent de liaison à la 
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PSBGM, fait enquête relativement à une plainte contre E. Arthur � alors professeure à 
l�école Arthur Currie � qui se voit reprocher d'avoir frappé un jeune élève. 
[12] Au cours des années '80, W. Williams et E. Arthur développent une amitié qui 
s�étend à leurs familles respectives.  Cette amitié est caractérisée par des visites, des 
échanges de cadeaux et des billets humoristiques.  Deux billets, rédigés par W. 
Williams et adressés à E. Arthur, entre octobre et décembre 1985, se retrouvent au 
c�ur de la controverse ayant pris la forme du présent litige. 
[13] En septembre 1986, E. Arthur qui travaille comme enseignante à l'école 
Somerled sous la direction de W. Williams, fait de nouveau l�objet de plaintes de 
parents qui lui reprochent d'avoir frappé leur enfant.  N�ayant pu résoudre le conflit au 
niveau de l�école Somerled, W. Williams réfère à son supérieur immédiat, A. MacLeish, 
qui organise une rencontre, le 12 septembre 1986, entre E. Arthur et des représentants 
de la PSBGM afin de tenter de régler l�impasse.  À l�occasion de cette rencontre, E. 
Arthur, confrontée aux plaintes formulées contre elle, se retournera contre W. Williams 
et l'accusera de harcèlement sexuel.  À l�appui de son accusation, E. Arthur exhibera 
les deux billets rédigés par W. Williams, un an auparavant. 
[14] Dès lors, la PSBGM s'attachera davantage à la plainte de harcèlement sexuel 
qu'à celles concernant la violence commise à l'endroit des élèves.  Au terme d'une 
brève enquête au cours de laquelle W. Williams et E. Arthur seront rencontrés, le 
directeur du personnel de la PSBGM conclura: 


[�] 


It was impossible to substantiate any claims as each incident became one 
individual�s word against the other... 


mais estimera que les deux billets adressés à E. Arthur étaient inappropriés.  Puis, la 
PSBGM décidera de suspendre sans solde W. Williams, pendant une période de cinq 
jours et de le confiner à une supervision stricte jusqu'à la fin de l'année scolaire, le 30 
juin 1987.  Malgré les demandes répétées de W. Williams de différer la décision de le 
suspendre et de lui permettre d'en interjeter appel, la PSBGM demeurera inflexible. 


[15] La suspension de W. Williams ne passe pas inaperçue:  le comité de parents de 
l'école Somerled, après avoir rencontré les parents, fait tenir à la PSBGM, le 19 janvier 
1987, une requête (P-4) demandant le retrait des mesures infligées au directeur d'école 
en précisant: 


Whereas; the principal of Somerled School has been unjustly suspended from 
his duties; 


Whereas; we have previously asked that Miss Arthur be removed from her 
position due to conduct unbecoming a teacher who is entrusted with 
the case and supervision of our children; 


Whereas; there has been no meaningful response to our complaints by the 
PSBGM with respect to Miss Arthur and; 
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Whereas; the board has acted with undue haste and without consultation with the 
parents on calling witnesses to speak on behalf of Mr. Williams in this 
flimsy and incomplete investigation resulting in the suspension of Mr. 
Williams. 


[16] Le 20 janvier 1987, dans le même esprit, une pétition émanant d'une 
cinquantaine de parents est également acheminée à la Commission scolaire.  
Finalement, le 14 avril 1987, le comité exécutif de l'école Somerled adopte une 
résolution afin de recommander à la PSBGM de maintenir W. Williams à son poste de 
directeur. 
[17] Quant à W. Williams, de retour de sa suspension, il tente de faire réviser la 
décision de la PSBGM.  Il redouble d�efforts lorsqu�il découvre, au début février 1987, 
des billets à caractère humoristique écrits et adressés par E. Arthur qui éclairent la 
nature amicale de leurs rapports et mettent en contexte les deux billets sur lesquels E. 
Arthur fondait les accusations de harcèlement sexuel (P-8).  Encore une fois, les 
tentatives de W. Williams s'avèrent vaines. 
[18] Quant à E. Arthur, elle dépose, le 18 février 1987, une plainte de harcèlement 
sexuel contre W. Williams auprès de la Commission des droits de la personne et ce, par 
l'intermédiaire de son syndicat qui assumera ses honoraires extrajudiciaires.  À la 
même époque, la PSBGM décide de retirer du dossier disciplinaire de E. Arthur la lettre 
d'avertissement concernant, notamment, les plaintes faites par les parents en 
septembre 1986.  De son côté, E. Arthur signifie une mise en demeure à seize parents 
signataires de la pétition en faveur de W. Williams et intente des procédures judiciaires 
� dont elle se désistera plus tard � contre certains parents ayant appuyé W. Williams au 
printemps 1987. 
[19] En avril 1987, W. Williams, souffrant d'une dépression majeure consécutive aux 
événements précités, soumet une demande d�absence temporaire pour cause de 
maladie. 
[20] En mai 1987, la PSBGM, par résolution, procède à la rétrogradation de W. 
Williams au poste de directeur adjoint puis, le transfère à l'école Shawbridge, 
considérée comme une école en marge du système scolaire régulier1. 
[21] W. Williams ne retournera au travail que brièvement en 1991 avant d'interrompre 
définitivement sa carrière dans le monde de l'enseignement. 


― Les procédures 
[22] En juillet 1987, W. Williams signifie une action en dommages-intérêts contre E. 
Arthur et la PSBGM.  Il reproche à l'enseignante des accusations et des procédures 
malicieuses et non fondées (abus de droit) ayant résulté en une atteinte à sa dignité, à 
son honneur et à sa réputation.  Il reproche à la Commission scolaire � en tant 
                                            
1   Les prétentions de la PSBGM à l�effet que le transfert ne constitue pas une rétrogradation n'ont pas été 


retenues.  Ce fait est d�ailleurs admis par M. Crabb, directeur du personnel, dans sa lettre du 25 juin 
1987 (P-11) concernant l'affectation de W. Williams à l�école Shawbridge:  «�because this 
appointment represents an administrative demotion under the terms of the P.A.S....» 
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qu'organisme public et employeur � de ne pas avoir agi raisonnablement et 
équitablement dans l�exercice de ses pouvoirs et d'avoir, par la manifestation d'une 
négligence coupable, perpétué de fausses accusations de harcèlement sexuel. 
[23] E. Arthur et W. Williams, représentés par les mêmes avocats, ont soutenu, à 
plusieurs égards, la même orientation dans la présentation de leur défense. 
[24] Sept ans après la signification de l'action, alors que la contestation est liée et que 
le certificat d'état de cause a été déposé au dossier, PSBGM obtient la permission de 
réamender sa défense afin d'alléguer qu'une partie de la réclamation de W. Williams est 
entièrement régie par la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles2 et, conséquemment, que l'action en responsabilité civile n'était pas 
permise.  Ce moyen déclinatoire fondé sur la compétence d'attribution a été présenté, 
dans le cadre de la défense générale au procès et non par requête, dix ans après la 
signification de l'action en dommages-intérêts. 


― Les décisions 


•  La décision de la Commission des droits de la personne 
[25] La plainte fondée sur les articles 10, 10.1 et 16 de la Charte des droits et libertés 
de la personne3 a été portée, pour le compte de E. Arthur, par son syndicat Montreal 
Teacher's Association � Association des enseignants de Montréal.  Même si cette 
plainte ne s'inscrit pas dans la séquence décisionnelle sur laquelle porte le pourvoi, la 
décision de la Commission est d'une importance prépondérante dans le cheminement 
litigieux. 
[26] L'audition tenue par la Commission a duré huit jours étalés entre novembre 1987 
et mars 1988:  treize témoins ont été entendus, dont un expert en matière de langage et 
de culture antillais. 
[27] Le 9 décembre 1988, la Commission a rendu une décision motivée déclarant que 
la plainte était non fondée: 


En ce qui a trait aux notes, la requérante déclare qu�elles n�ont pas été envoyées 
dans un contexte particulier alors que le mis en cause prétend que ces notes 
n�ont été que des réponses face aux gestes de la requérante.  Le témoignage du 
mis en cause quant au contexte apparaît tout à fait plausible.  Les notes 
envoyées par la requérante elle-même témoignent de la nature de la relation qui 
existait entre eux. 


Les actes qualifiés par la requérante comme constituant des représailles ont eu 
lieu mais l'enquête démontre que le mis en cause a posé ces actes pour d'autres 
raisons.  L'allégation à l'effet que le mis en cause a encouragé deux parents à 
porter plainte contre elle n'est corroborée ni par les parents ni par la directrice 
régionale. 


                                            
2  L.R.Q., ch. A-3.001, art. 438. 
3  L.R.Q., c. C-12. 
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Conclusion 


CONSIDÉRANT que le dossier établit de manière prépondérante que les deux 
écrits envoyés par le mis en cause à la requérante ne constituent pas du 
harcèlement sexuel; 


[�] 


•  Le jugement de la Cour supérieure 
[28] Le procès devant la Cour supérieure du Québec a duré sept jours au cours 
desquels une imposante preuve testimoniale et documentaire a été présentée.  Dans le 
cadre de l'administration de la preuve par les parties, vingt et une personnes ont rendu 
témoignage dont quatorze devant la juge de la Cour supérieure qui a conclu, après 
examen de la preuve et appréciation de la crédibilité des témoins, au bien-fondé de 
l'action de W. Williams contre E. Arthur et la PSBGM et, conséquemment, au rejet de la 
demande reconventionnelle de E. Arthur. 
[29] Avant de procéder à l'examen de la responsabilité des appelants, la juge de 
première instance a rejeté, d'abord, le moyen déclinatoire fondé sur la compétence 
d'attribution (art. 438 LATMP) puisqu'elle a conclu que W. Williams ne souffrait pas 
d'une lésion professionnelle. 
[30] Puis, la juge de première instance s'est livrée à une appréciation soignée de la 
crédibilité des témoins qui l'a amenée à conclure que E. Arthur avait faussement accusé 
W. Williams de harcèlement sexuel tant devant la commission scolaire, la Commission 
des droits de la personne que devant la Cour supérieure.  Selon elle, l�accusation de E. 
Arthur, survenue fort opportunément dans les vingt-quatre heures suivant la plainte des 
parents lui reprochant des actes de violence à l'endroit de leurs enfants, ne constitue 
qu'une tactique déloyale visant à détourner l'attention du problème originaire. 
[31] La juge a estimé que la conduite de E. Arthur était caractérisée par la malice et 
l'abus de droit. 
[32] Quant à la PSBGM, la juge de première instance estime qu'elle a passé outre à 
son devoir d�agir équitablement dans l�exercice de ses pouvoirs disciplinaires en 
imposant des sanctions imméritées et exagérées et en refusant, pendant le 
cheminement du dossier, de réviser sa position et ce, même après la découverte 
d'éléments de preuve confirmant les dires de W. Williams.  Finalement, elle estime que 
la rétrogradation, maintenue en vigueur après la décision de la Commission des droits 
de la personne, était totalement injustifiée. 
[33] La juge a accordé les dommages-intérêts réclamés par W. Williams contre E. 
Arthur et la PSBGM selon un partage de responsabilité (30% (E. Arthur) / 70% 
(PSBGM)).  De plus, elle a condamné E. Arthur à payer les honoraires extrajudiciaires 
encourus par W. Williams devant la Commission des droits de la personne. 
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II - LES QUESTIONS EN LITIGE 
[34] L'examen judiciaire du pourvoi concerne, principalement, les questions 
suivantes: 


a) L'immunité civile de la PSBGM dans le cadre de l'article 438 LATMP; 
b) La responsabilité civile de E. Arthur; 
c) La responsabilité civile de la PSBGM; 
d) L'évaluation des dommages. 


III – ANALYSE 


a) L'immunité civile de la PSBGM dans le cadre de l'article 438 LATMP 
[35] La PSBGM réclame, en première instance comme en appel, le bénéfice de 
l'immunité civile de l'employeur prévue à l'article 438 LATMP puisque les dommages 
réclamés par W. Williams découleraient d'une «lésion professionnelle» au sens de la 
loi.  Les articles pertinents de la LATMP se lisent ainsi: 


2. Dans la présente loi, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on 
entend par: 


«accident du travail»  un événement imprévu et soudain attribuable à toute 
cause, survenant à une personne par le fait ou à l'occasion de son travail et qui 
entraîne pour elle une lésion professionnelle; 


[�] 


«lésion professionnelle»:  une blessure ou une maladie qui survient par le 
fait ou à l'occasion d'un accident du travail, ou une maladie professionnelle, y 
compris la récidive, la rechute ou l'aggravation; 


 


438. Le travailleur victime d'une lésion professionnelle ne peut intenter une 
action en responsabilité civile contre son employeur en raison de sa 
lésion. 


442. Un bénéficiaire ne peut intenter une action en responsabilité civile, en 
raison de sa lésion professionnelle, contre un travailleur ou un 
mandataire d'un employeur assujetti à la présente loi pour une faute 
commise dans l'exercice de ses fonctions, sauf s'il s'agit d'un 
professionnel de la santé responsable d'une lésion professionnelle visée 
dans l'article 31. 


[�] 


[36] Dans l'examen de ce moyen fondé sur l'immunité civile, certaines déterminations 
s'avèrent prépondérantes: 


- Aucune instance décisionnelle émanant de la LATMP n'a jamais décidé si la 
maladie de W. Williams constituait une lésion professionnelle. 
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- Le moyen fondé sur l'article 438 LATMP n'a été proposé, partiellement, qu'en 
février 1994 � sept ans après l'introduction de l'action � dans le cadre d'un 
acte de défense réamendée. 


- L'acte de défense réamendée qui introduisait le moyen déclinatoire fondé sur 
la compétence d'attribution en limitait strictement l'application à deux chefs de 
dommages soit (1) les dommages psychologiques (25 000 $) et (2) les frais 
médicaux (5 000 $).  Ainsi, l'exception d'immunité civile n'était pas proposée à 
l'encontre de la partie la plus importante de la réclamation soit les dommages 
moraux reliés à l'atteinte à la réputation et à la dignité et les dommages 
exemplaires totalisant 170 000 $. 


-  Ce n'est véritablement que dix ans après l'introduction de l'action � soit au 
moment du procès � que le moyen de défense fondé sur l'immunité civile fut 
présenté et ce, à l'encontre de la totalité de la demande.  Ce moyen ne fut 
jamais proposé par une requête en moyen préliminaire. 


- La juge de première instance a rejeté le moyen de défense fondé sur 
l'immunité civile au motif que les dommages subis par W. Williams ne 
résultaient pas d'une lésion professionnelle sans examiner le contexte 
d'application de cette notion dans le cadre de la LATMP. 


-  Lors de l'audition en appel, E. Arthur s'est désistée de son moyen de défense 
fondé sur l'exclusion des recours civils contre un travailleur par un bénéficiaire, 
prévu à l'article 442 LATMP. 


[37] J'estime � dans un premier temps � que seules les instances décisionnelles 
relevant de la LATMP peuvent déterminer l'existence d'une lésion professionnelle et 
que � outre les cas de révision � les tribunaux de droit commun doivent renvoyer à ces 
instances spécialisées les questions qu'elles ont pour mission exclusive de décider. 
[38] Dans un second temps, j'estime que l'écoulement d'un délai de quinze ans (au 
moment de l'appel) constitue un empêchement au renvoi de la question devant les 
instances décisionnelles relevant de la LATMP, empêchement dont la PSBGM � seule 
désormais à invoquer le moyen de défense fondé sur l'immunité civile � doit porter 
l'entière responsabilité par son retard à agir, son comportement dans le cheminement 
du dossier et le contrat judiciaire intervenu entre les parties.  Une fin de non-recevoir 
doit donc être opposée à la recevabilité du moyen fondé sur l'immunité civile sans égard 
à son bien-fondé qui, de toute manière, demeure aléatoire. 


•  La compétence exclusive des instances décisionnelles spécialisées 
[39] À propos de l'élaboration du régime collectif d'indemnisation des accidents du 
travail et des maladies professionnelles (LATMP), monsieur le juge Gonthier a écrit, 
dans Béliveau St-Jacques c. Fédération des employées et employés de services 
publics inc., [1996] 2 R.C.S. 345, à la page 401: 


Les principes ayant animé l'intervention législative depuis les tout débuts 
subsistent dans le nouvel ensemble législatif.  Ainsi l'abandon de toute référence 
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à la faute civile (art. 25) et la consécration de la notion de risque professionnel 
animent la LATMP. 


[�] 


Enfin, la compétence pour décider de toute affaire liée à la LATMP est 
exclusivement confiée à la CSST (art. 349).  Ceci explique, notamment, la 
prohibition de tout recours en responsabilité civile contre l'employeur de la 
victime (art. 438) et contre le coemployé qui aurait commis une faute dans 
l'exercice de ses fonctions (art. 442). 


L'évolution et les caractéristiques de cet ensemble normatif permettent de 
conclure à sa large autonomie face au droit commun.  Il transpose un compromis 
social, longuement mûri, entre diverses forces contradictoires. 


[�] 


En fait, la LATMP [�] établit en effet un système d'indemnisation fondé sur les 
principes d'assurance et de responsabilité collective sans égard à la faute, axé 
sur l'indemnisation et donc sur une forme de liquidation définitive des recours. 


[40] Le régime québécois d'indemnisation en matière d'accidents du travail et de 
maladies professionnelles constitue un régime universel, d'ordre public, qui prévoit, 
notamment, l'établissement de structures paritaires afin de permettre aux travailleurs et 
aux employeurs de collaborer à la mise en �uvre des buts visés par la loi et qui 
attribue, à la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST), de larges 
pouvoirs discrétionnaires dans l'exercice de sa compétence. 
[41] À cet égard, la cohésion et la complétude de cet ensemble normatif se 
manifestent, notamment, par l'existence d'une procédure de réclamation homogène 
soumise à un contrôle interne d'opportunité à plusieurs paliers:  demande 
d'indemnisation d'un travailleur, décision de la CSST, faculté de reconsidération par la 
CSST, demande de révision administrative, appel à la Commission des lésions 
professionnelles (CLP) dont les décisions sont finales et sans appel etc.  Les décisions 
de la CSST et de la CLP sont protégées par des clauses privatives qui les soustraient à 
l'intervention judiciaire des tribunaux de droit commun sauf en ce qui a trait aux 
questions de compétence (articles 350 et 429.59 LATMP). 
[42] En l'espèce, la juge de première instance a conclu que W. Williams avait été 
indemnisé par la Commission administrative des régimes de retraite et d'assurance 
(CARRA) et par son assureur, le Groupe Desjardins, sans jamais avoir réclamé ni reçu 
de prestations en vertu du régime collectif d'indemnisation.  Elle a conclu que la maladie 
ayant affecté W. Williams n'était pas une lésion professionnelle au sens de la LATMP et 
que les dommages réclamés n'étaient pas visés par l'interdiction de recours civil prévue 
à l'article 438 de cette loi. 
[43] PSBGM demande à la Cour de revoir cette détermination afin de conclure que 
W. Williams a bien subi une lésion professionnelle au sens de l'article 2 de la LATMP et 
que, par son statut d'employeur, elle bénéficie d'une immunité civile. 
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[44] La détermination de la nature et de l'existence d�une lésion professionnelle visée 
par la LATMP est une matière que le législateur a retranchée de la compétence des 
tribunaux de droit commun pour la réserver � en exclusivité � à l'autorité décisionnelle 
des instances spécialisées (CSST � CLP).  Généralement, cette détermination 
procèdera de l'analyse de la preuve ordinaire et médico-légale dans le respect de la 
ligne décisionnelle établie par les instances spécialisées qui en assurent la constance 
et l'évolution.  D'ailleurs, cet ensemble normatif qui découle, largement, d'un pacte 
transactionnel entre travailleurs et employeurs constitue un régime collectif 
d'indemnisation et de réparation des lésions professionnelles complet et autonome.  
Les tribunaux de droit commun pénètreront cet ensemble normatif essentiellement dans 
la sphère qui leur est expressément réservée:  la révision judiciaire.  Ainsi, ils ne 
pourront � au premier chef et avant que les instances spécialisées se prononcent � 
déterminer, après administration d'une preuve, si un travailleur a subi une lésion 
consécutive à un accident de travail.  Comme le souligne avec justesse la professeure 
K. LIPPEL4: 


Page 127 


D'autre part, si le tribunal de droit commun choisit de se prononcer lui-même sur 
le caractère professionnel de la lésion, il agira en violation flagrante de l'article 
349 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, car le 
législateur a clairement voulu, par cet article, donner en exclusivité aux tribunaux 
spécialisés le soin d'interpréter cette loi, et les tribunaux supérieurs, en refusant 
d'intervenir dans le cadre de recours extraordinaires, ont constamment confirmé 
cette intention. 


[�] 


Pages 132-133 


Ni le Tribunal des droits de la personne, ni les tribunaux de droit commun ne sont 
équipés pour répondre aux questions médico-légales qui font l'objet de la 
juridiction exclusive de la C.S.S.T.  La question de savoir si, dans un cas précis, 
une lésion psychique constitue une lésion professionnelle est fort complexe.  La 
complexité et la multiplicité des questions en litige dans le cadre d'une 
réclamation, en vertu de L.A.T.M.P., pour dommages psychiques reliés au 
stress, sont infiniment plus complexes que celles soulevées par l'accident de 
voiture possiblement survenu à l'occasion du travail, cas classique où les 
tribunaux s'engageaient, historiquement, dans la définition d'accident du travail.  
Par ailleurs, la conjoncture est fort différente aujourd'hui, comme en fait foi la 
réticence quasi absolue de la Cour d'appel du Québec et de la Cour suprême du 
Canada à interpréter les dispositions de la L.A.T.M.P. faisant l'objet de la 
juridiction exclusive de la C.S.S.T. 


                                            
4   «Le harcèlement sexuel au travail:  quel rôle attribuer à la C.S.S.T. et au Tribunal des droits de la 


personne suite à l'affaire Béliveau St-Jacques?» Développements récents en responsabilité civile, 
Éditions Yvon Blais inc., Cowansville, 1997, p. 99. 
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[45] Dans La responsabilité civile5, le juge Jean-Louis Baudouin écrit: 
Dans quelle mesure un événement est-il suffisamment soudain et imprévu pour 
être considéré comme un accident? La Cour d�appel a jugé que cette question 
relevait du ressort de la Commission d�appel [C.A.L.P] et a refusé d�intervenir, 
même en présence d�une jurisprudence instable de cette dernière.  Ni cette 
instabilité relative, ni l�appréciation des faits de l�espèce n�équivalaient, en effet, à 
une erreur manifestement déraisonnable pour la Cour. 


(Voir des applications dans Gagnon c. G.E. Canada, [2000] R.R.A. 805 (C.S.); Toulgoat 
c. C.L.S.C. de Maskoutains, D.T.E. 92T-1312 (C.S.), permission d'appel refusée à 500-
09-001882-927, le 9 novembre 1992.) 
[46] Par ailleurs, il convient de souligner que dans Béliveau St-Jacques, précité, 
l'existence d'une lésion professionnelle avait été préalablement déterminée par la CSST 
et la validité de la décision du Bureau de révision paritaire n'était nullement remise en 
cause devant les tribunaux de droit commun.  Le juge Gonthier écrit, à la page 397: 


Avant de procéder plus avant, cependant, il faut préciser que nous n'avons pas à 
disposer de la question de l'applicabilité de la LATMP au harcèlement sexuel et 
au harcèlement au travail.  Le Bureau de révision paritaire a décidé le 9 février 
1989 que les faits invoqués par l'appelante constituaient une lésion 
professionnelle. 


[47] Également, le juge L'Heureux-Dubé écrit à la page 359: 
Dans le cas qui nous intéresse, le Bureau de révision paritaire a décidé que le 
harcèlement au travail et le harcèlement sexuel allégués par l'appelante 
constituaient une lésion professionnelle et, en conséquence, a fait droit à sa 
demande d'indemnisation fondée sur la LATMP.  Devant nous, les parties ne 
s'attaquent pas à la validité de la décision du Bureau de révision paritaire voulant 
que le harcèlement au travail soit une «lésion professionnelle»� 


[48] De plus, dans Genest c. Commission des droits de la personne et des droits de 
la jeunesse, J.E. 2001-213 (C.A.), les parties ont tenu pour acquis, devant la Cour, que 
le fondement du recours de G. Beaudet était une maladie survenue par le fait ou à 
l'occasion du travail.  Conséquemment, le débat portait essentiellement sur l'existence 
d'une immunité civile lorsque la personne souffrant d'une lésion professionnelle n'avait 
pas présenté de réclamation à la CSST. 
[49] Dans le dossier faisant l'objet du pourvoi, aucune instance compétente en vertu 
de la LATMP ne s'est jamais prononcée sur l'existence d'une lésion professionnelle.  La 
Cour supérieure n'avait pas la compétence pour décider � en premier ressort � d'une 
matière que le législateur a expressément et exclusivement accordée à une instance 
spécialisée.  Sauf une question de compétence, seule l'erreur manifestement 
déraisonnable pourra autoriser le contrôle judiciaire de la Cour supérieure.  En l'espèce 


                                            
5  J.-L. BAUDOUIN, La responsabilité civile, 5e éd., Cowansville, Les Éditions Yvon Blais Inc, 1998, par. 


910, p. 548 référant à Chaput c. Montréal (Société de transport de la Communauté urbaine de 
Montréal), [1992] R.J.Q. 1774 (C.A.), (requête pour autorisation de pourvoi à la Cour suprême 
rejetée). 
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(1) la volonté clairement exprimée par le législateur, (2) l'existence de la révision 
comme seul mode de contrôle judiciaire, (3) le danger de créer des courants 
décisionnels parallèles par l'immixtion des tribunaux de droit commun et (4) le domaine 
d'expertise et les ressources de la CSST et de la CLP établissent que la détermination 
de ce que constitue une lésion professionnelle est définitivement du ressort des 
instances spécialisées prévues par la LATMP. 
[50] Ayant conclu que la Cour supérieure n'avait pas compétence pour déterminer si 
W. Williams avait subi une lésion professionnelle, la solution remédiatrice devrait 
résider dans la suspension de l'instance et le renvoi de la question litigieuse devant la 
CSST. 


•  La fin de non-recevoir 
[51] Toutefois, quinze ans se sont écoulés depuis la survenance des événements à 
l'origine de la lésion professionnelle.  Cet espace de temps, judiciairement considérable, 
forme un obstacle dirimant au renvoi de la question de la qualification de la lésion 
devant l'instance spécialisée.  Je m'explique. 
[52] Les événements litigieux se sont déroulés pendant l'année scolaire 1986-1987.  
W. Williams s'est absenté � pour cause de dépression majeure � en avril 1987.  La 
CARRA (assureur public) et Groupe Desjardins l'ont indemnisé sans remettre en cause 
l'existence d'une lésion professionnelle au sens de la LATMP et ce, malgré des 
réévaluations périodiques jusqu'en 1991.  Le seul document référant au régime collectif 
d'indemnisation est une copie illisible d'un formulaire destiné à la CARRA et rempli par 
le docteur Edgell qui a coché «oui» à la question «... covered by the Commission de la 
Santé et sécurité du travail? ».  Personne, ni de l'employeur, ni du travailleur, ni des 
assureurs n'a relevé cette mention unique.  À l'époque, tous ont considéré � par 
acquiescement tacite � que W. Williams n'était pas assujetti à la LATMP. 
[53] L'on sait que W. Williams a intenté une action en dommages-intérêts le 16 juillet 
1987 à l'intérieur de la période de six mois prescrite pour produire la réclamation du 
bénéficiaire (article 270 LATMP).  Puis, sept années se sont écoulées au cours 
desquelles le dossier de la Cour supérieure a été progressivement constitué 
(déclaration, défense, déclaration amendée, défense amendée, défense réamendée, 
réponse, inscription, etc.).  La preuve documentaire a été déposée, des interrogatoires 
ont été tenus et, finalement, en février 1994, la contestation a été liée.  Ce n'est qu'une 
fois la cause mise en état que les appelantes ont alors cru bon de soulever l'exception 
d'immunité civile afin � du même coup � d'éteindre l'action civile et, évidemment, les 
recours administratifs depuis longtemps périmés. 
[54] Bien plus, les appelantes ont soulevé l'immunité civile prévue à la LATMP dans 
le cadre d'une requête pour permission d'amender leur défense réamendée et non par 
une requête pour moyen préliminaire.  Ceci représente trois années supplémentaires 
avant que le moyen de défense ne soit tranché au terme du procès.  En outre, la 
défense d'immunité civile n'a été invoquée, à l'origine, qu'à l'encontre des chefs de 
dommages dont la quotité est la moins importante (30 000 $), laissant intacte la 
réclamation pour dommages moraux (145 000 $), dommages exemplaires (25 000 $) et 
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honoraires extrajudiciaires (43 404,42 $).  Ce n'est que lors du procès en première 
instance � dix ans après l'introduction de l'action � que les appelantes ont présenté, de 
vive voix, l'argument fondé sur la prohibition des recours civils en vertu de l'article 438 
LATMP et ce, à l'encontre de l'intégralité de l'action de W. Williams. 
[55] De toute façon, la position tenue par la PSBGM, en 1994, procédait sans doute 
d'une meilleure évaluation du dossier puisqu'il coule de source que les honoraires 
extrajudiciaires encourus par W. Williams pour se défendre devant la Commission des 
droits de la personne découlent essentiellement de l'abus de droit allégué et ne 
peuvent, ni directement ni indirectement, être reliés à l'existence d'une «lésion 
professionnelle».  De même, la seule demande de réparation à l'atteinte à la réputation 
subie par W. Williams peut difficilement se rattacher à l'existence d'une «lésion 
professionnelle».  De prime apparence, conclure autrement irait à l'encontre du 
contexte historique de la loi et du compromis transactionnel qui est à l'origine du régime 
collectif d'indemnisation. 
[56] Quant à W. Williams, à une époque où le caractère professionnel de la lésion 
était loin d'être évident, il était en droit, en l'absence d'une contestation de l'employeur, 
de se reposer sur la compétence générale des tribunaux de droit commun.  En effet, 
lors de l'introduction de l'action, en 1987, la notion de «lésion professionnelle» 
s'étendait rarement aux situations semblables à celle vécue par W. Williams.  Ce n'est 
qu'à la suite d'une longue évolution jurisprudentielle au sein de la CSST et de la CLP 
(CALP) que des lésions d'ordre psychologique, survenues à la suite d'une série 
d'événements traumatiques ou stressants, ont acquis un caractère professionnel 
lorsqu'on pouvait établir le lien entre l'exercice des fonctions et la survenance de la 
lésion.  Cette évolution n'a été véritablement accomplie qu'au début des années 1990.  
L. A. Jacobs écrit à cet égard6: 


The first important step was an acknowledgment that the term «employment 
injury» can incorporate injuries of a psychological nature.  It was then accepted 
that the superposition of several incidents of the same type, which, if considered 
individually, would seem benign, could be said to present the sudden and 
unforeseen characteristics that constitute an industrial accident.  It was by virtue 
of this interpretation that compensation was awarded for racial harassment.  The 
first reported sexual harassment case in which this rule was applied is Leduc et 
Alimentations Claude Dufour inc. [1993] B.R.P. 199, a case in which a meat 
packager was awarded compensation after being harassed by the manager. 


[57] En l'espèce, si l'employeur voulait invoquer que la lésion psychologique de W. 
Williams constituait une lésion professionnelle au sens de la LATMP et qu'une 
interdiction de recours civil découlait de l'article 438, il devait le faire à la première 
occasion utile.  Ce n'est pas dix ans plus tard alors que les recours administratifs du 
bénéficiaire sont expirés et que des honoraires extrajudiciaires et des frais judiciaires 
considérables ont été engagés, que l'on peut demander d'être soustrait à la juridiction 
                                            
6  JACOBS, L.A., Integrity, dignity and the Act respecting industrial accidents and occupational 


diseases:  can the act provide more appropriate compensation for sexual harassment victims, (2000) 
30 R.D.U.S., 280, p. 288. 
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des tribunaux de droit commun.  Il y a là soit négligence coupable, soit mauvaise foi 
caractérisée. 
[58] Dès 1987, au moment où la CARRA indemnisait W. Williams, PSBGM pouvait 
requérir que le travailleur présente sa réclamation à la CSST.  Il ne l'a pas fait.  Pendant 
quatre ans, au cours des réévaluations périodiques, l'employeur est demeuré 
silencieux.  Son inaction s'est couplée d'un acquiescement lorsqu'il a contesté l'action 
en dommages-intérêts de W. Williams, produisant deux défenses amendées et 
procédant à la mise en état du dossier sans que la question de l'immunité civile ne 
ressorte du contrat judiciaire des parties. 
[59] De plus, réservant le moyen de l'immunité civile à deux chefs de dommages qui 
représentaient une faible partie de la réclamation totale, W. Williams n'était pas porté à 
reconsidérer le choix du forum judiciaire puisqu'on lui donnait, par cette abstention à 
agir, l'assurance que tous les autres chefs de la demande, beaucoup plus substantiels, 
feraient l'objet d'une décision au fond.  Ainsi le dossier judiciaire � considérable � a été 
préparé pour l'audition au fond qui a duré sept jours et a requis l'investissement de 
ressources importantes. 


* * * 
[60] Une fin de non-recevoir � découlant de l'application des principes généraux du 
Code civil du Québec � doit être opposée au moyen déclinatoire soulevé par la 
PSBGM. 
[61] Le droit civil québécois n'est pas un système normatif hiératique.  Il existe, en 
droit civil québécois, un espace d'expression prétorienne � dynamique et évolutive � qui 
contribue à l'enrichissement des principes généraux codifiés et en assure la plénitude.  
L'auteur Paul-A. Crépeau étayait la spécificité du droit civil dans les termes suivants7: 


«Le droit civil n'est pas une collection de règles données, puisées au droit 
romain, au droit canon ou au droit coutumier et transmises jusqu'à nous sous 
une forme figée.  Ainsi que le décrivait si justement le professeur René David, 
[�] le droit civil, c'est essentiellement "un style":  c'est une certaine manière de 
concevoir, d'exprimer, d'appliquer la règle de droit et qui transcende les 
politiques législatives mouvantes selon les époques de l'histoire d'un peuple» 


[62] Dans Vidéotron Ltée et al c. Industries Microlec Produits Électroniques Inc. et al8, 
M. le juge Gonthier, s'exprimant au nom de la Cour suprême, relève que la 
jurisprudence et la doctrine assurent la richesse du Code civil: 


L'absence d'une exception expresse au Code de procédure civile n'est pas 
déterminante.  Cette Cour a déjà reconnu que «le Code civil ne contient pas tout 
le droit civil.  Il est fondé sur des principes qui n'y sont pas tous exprimés et dont 
il appartient à la jurisprudence et à la doctrine d'assurer la fécondité» (Cie 
immobilière Viger Ltée c. Lauréat Giguère Inc., [1977] 2 R"C"S" 67, à la page 76; 


                                            
7  Crépeau, P.-A., «Préface», dans Rapport sur le Code civil du Québec, 2 vol., Québec, Éditeur officiel 


du Québec, 1978, vol. 1:  Projet de Code civil, pp. 197-198. 
8  Vidéotron Ltée et al c. Industries Microlec Produits Électroniques Inc. et al, [1992] 2 R.C.S. 1065, p. 


1080. 
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voir au ssu Lapierre c. Procureur général du Québec, [1985] 1 R.C.S. 241).  
Comme l'a dit J.E.C. Brierley, «Quebec's Common Laws:  how may are there?», 
dans Mélanges Louis-Phillippe Pigeon (1989) 109, à la page 116: 


«[Traduction] En fait, on peut faire valoir que, dans la tradition du droit civil de la 
France et du Québec, la reconnaissance du caractère insuffisant des textes 
législatifs est un précepte fondamental du principe même d'un code civil comme 
mode de législation. 


Tout comme le Code civil, le Code de procédure civile ne constitue pas un 
exposé exhaustif du droit.  Le droit judiciaire québécois repose certes sur le 
Code de procédure civile, mais ce dernier n'est est pas l'unique expression.» 


[63] Dans ce contexte, l'exception que constitue la fin de non-recevoir existe, de 
manière autonome et à titre de grand principe de droit, dans le droit civil du Québec.  
Notamment, les articles 6, 7, 1375, 2163 et 1457 � en regard de la faute civile � 
intègrent, de manière formelle ou implicite, cette exception qui se rattache, 
conceptuellement, à l'expression de la volonté et à la manifestation de la bonne foi. 
[64] À titre d'exemple, dans Fiducie italienne c. Folini9, la Cour opposa une fin de 
non-recevoir fondée sur l'article 7 C.c.Q. à l'une des parties qui invoquait la nullité d�un 
acte de cautionnement en défense à un recours hypothécaire.  Le juge Rochon, 
s'exprimant au nom de la Cour, écrit à la page 207: 


Tassone a laissé croire à la F.C.I. à la validité de l�acte de cautionnement et de la 
sûreté hypothécaire consentis.  Cette conduite répétitive, délibérée et constante 
de Tassone constitue une fin de non-recevoir à son plaidoyer de nullité.  


L�existence des fins de non-recevoir dans notre droit est incontestable.  La Cour 
suprême l�affirme sans équivoque dans l�arrêt Banque Nationale c. Soucisse et 
al.  Ce moyen peut être soulevé tant à l�encontre d�une demande que d�une 
défense.  Il permet de rejeter un droit d�action ou un moyen de défense de façon 
préalable sans aborder le fond de l�affaire.  Il prend assise notamment sur la 
conduite fautive d�une partie... 


[65] Par ailleurs, l'existence d'une faute attribuable à celui à qui on oppose une fin de 
non-recevoir n'est pas nécessaire.  Comme le souligne le juge Chamberland dans 
Alliance des professeures et professeurs de Montréal (C.E.Q.) c. Morin10 : 


Le comportement fautif de la partie contre qui la fin de non-recevoir est invoquée 
est l�un des fondements juridiques de ce moyen de défense, mais ce n�est pas le 
seul.  Les faits et gestes d�une partie, même en l�absence de faute de sa part, 
peuvent constituer une fin de non-recevoir (Banque Nationale du Canada c. 
Soucisse [1981] 2 R.C.S. 339, p. 362). 


                                            
9  [2001] R.D.I. 202 (C.A.) 
10  Alliance des professeures et professeurs de Montréal (C.E.Q.) c. Morin, [1995] R.D.J. 202 (C.A.), p. 


206. 
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[66] Dans Québec (P.G.) c. Tribunal d'arbitrage de la fonction publique11 on a opposé 
une fin de non-recevoir à un grief déposé par une association accréditée en 1997 à 
l'encontre d'une politique administrative adoptée en 1986 concernant la modification 
des tâches des secrétaires de juges.  Pendant la période de dix ans suivant l�adoption 
de cette politique administrative, le Syndicat ne l�avait pas contestée bien qu'il eût fait 
d'autres revendications auprès du gouvernement.  Le juge de la Cour supérieure écrit 
aux paragraphes 30-31: 


(...) le tribunal est d�avis que ce comportement est suffisant pour faire naître la fin 
de non-recevoir, d�une part à cause de la longueur de la période de référence, 
soit d�au moins 1986 à 1997 et, d�autre part, par le comportement du Syndicat, 
tant par son inaction à déposer un grief que par son action à revendiquer autre 
chose et enfin en permettant qu�une situation de fait s�impose de façon 
importante. 


Il ne s�agit pas ici d�introduire au débat la notion de prescription pour déposer un 
grief qui est une question de droit strict, mais plutôt d�en faire une question de 
délai raisonnable pour faire valoir son droit et, par conséquent, en faire une 
question de discrétion judiciaire qui relève du pouvoir de surveillance et de 
contrôle de cette Cour. 


[67] Parmi les faits et gestes de la PSBGM qui � sans égard à la commission d'une 
faute � peuvent constituer une fin de non-recevoir soulignons la réouverture du contrat 
judiciaire intervenu entre les parties. 
[68] Dans Droit de la famille - 87112, le juge Monet écrit: 


Le lien juridique d�instance est celui des parties.  L�instruction est conduite par 
les parties.  Les moyens de fait et de droit sont avancés par les parties.  C�est 
sur les prétentions respectives des parties que le juge du procès doit statuer.  


[69] Dans Latouche c. Raymond Chabot Fafard Gagnon Inc.13, le juge LeBel, 
s'exprimant alors pour la Cour, écrit: 


Page 8: 


Dans la mesure où la cause était considérée comme en état, bien que le 
système de mise en état prévu par les règles de pratique de la Cour supérieure 
laisse place à une certaine flexibilité que réserve notamment la règle 17, il 
demeure que le certificat d�état et la déclaration que la cause est prête 
constituent une forme de contrat judiciaire entre les parties.  On ne saurait y 
déroger sans raison sérieuse. 


Page 10: 


Ainsi qu�on l�a rappelé plus haut, le système de mise en état aménagé par les 
règles de pratique de la Cour supérieure n�est pas d�une rigidité inexorable.  Au 
contraire, il laisse place à beaucoup de souplesse et à l�usage approprié d�une 


                                            
11  Québec (P.G.) c. Tribunal d'arbitrage de la fonction publique, [1998] R.J.Q. 2771, règlement hors 


cour, 2001-03-22 (C.A.M. 500-09-007179-989). 
12  Droit de la famille - 871, [1990] R.J.Q. 2107, p. 2108 (C.A.) 
13  Latouche c. Raymond Chabot Fafard Gagnon Inc., J.E. 97-939 (C.A). 
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large discrétion judiciaire.  Dans ce cadre, cependant, la partie conserve une 
responsabilité importante tant à l�égard du tribunal que de son adversaire, une 
fois les dispositions relatives à la mise en état définies par le tribunal ou 
convenues avec les parties.  Si l�on entend faire appel au pouvoir discrétionnaire 
de la cour supérieure pour corriger un retard ou modifier les mesures prises pour 
la mise en état, il faut à tout le moins offrir des motifs valables et justifier de sa 
diligence, ce qui a fait défaut dans le présent dossier. 


[70] Dans Palagesco Inc c. Groupe Lincora Inc.14, le juge Rochon, alors à la Cour 
supérieure, conclura qu'en signant la déclaration de mise au rôle d'audience, la partie 
défenderesse s'engageait à entreprendre l'audition de l'affaire dans les paramètres de 
son attestation assermentée.  Il écrit à la page 9: 


La défenderesse et son avocat font bien peu cas du « contrat judiciaire » les 
liant.  [...] permettre la production d�une expertise hors délai, dans le présent 
dossier, est non seulement susceptible de causer préjudice à la partie adverse, 
mais cela banalise les exigences du Code de procédure civile et le rôle des 
règles de pratique de la Cour qui sont essentielles à une saine administration de 
la justice. 


(Voir également les applications dans Messer Griesheim Industries Canada Inc. c. 
Tecnogaz Quebec Inc., J.E. 2000-1014 (C.S.); Gestions Panaber Inc. c. Banque 
Toronto-Dominion, J.E. 2000-1186 (C.S.); Bertrix Corp. c. Valeurs mobilières Desjardins 
Inc., [1998] R.J.Q. 1529, paras. 27-28 (C.S.); Borodow Realties Ltd. c. Goldstein, [1995] 
Q.J. no 1338 en ligne: Quicklaw, para. 16 (C.S.)) 
[71] En l'espèce, après une longue période d'acquiescement tacite, PSBGM a 
soudain changé son comportement et modifié la conduite de sa contestation.  Par son 
inaction, l'écoulement d'un temps considérable et l'accord implicite découlant de 
l'élaboration du contrat judiciaire, elle a laissé croire à W. Williams � qui a engagé des 
honoraires extrajudiciaires et des frais judiciaires pendant dix ans � que le litige serait 
acheminé en conformité du contrat judiciaire des parties.  Ce comportement des 
appelantes va à l'encontre des exigences de la bonne foi dans la conduite du litige.  
Tant à l'époque qu'aujourd'hui, PSBGM ne soulève aucun motif justifiant la tardiveté du 
moyen préliminaire fondé sur l'immunité civile.  De plus, PSBGM n'offre aucune 
justification sur l'extension de la portée de l'immunité conférée par l'article 438 LATMP à 
tous les chefs de dommages alors qu'à l'origine elle limitait l'application de cette 
exception aux seuls dommages psychologiques ainsi qu'aux frais médicaux. 
[72] Sans égard à l'application de l'article 438 LATMP � dont le bien-fondé n'a jamais 
été décidé � j'estime que le renvoi du dossier devant l'instance spécialisée générerait 
une grave injustice pour W. Williams et reporterait sur la CSST un fardeau décisionnel 
que l'écoulement du temps rendrait périlleux.  Le moyen d'appel fondé sur l'immunité 
civile doit donc être rejeté. 


                                            
14  Palagesco Inc c. Groupe Lincora Inc. (27 mars 2000), Montréal, 500-05-031551-979, J.E. 2000 � 891 


(C.S.). 
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b) La responsabilité de E. Arthur 
[73] Essentiellement, E. Arthur demande à la Cour de réviser les déterminations de 
fait et les déterminations mixtes de fait et de droit de la juge de première instance qui a 
conclu: 


The court’s basic finding of fact: 
The Court has no hesitation in concluding on the evidence put forth during the 
seven-day trial, that Mr. Williams in no way harassed Miss Arthur, sexually or 
otherwise; to the contrary, the sexual harassment accusation was a convenient 
tactic by Miss Arthur to deflect attention form the original issue, i.e. parents� 
complaints that Miss Arthur was hitting their children 


[74] Puisque cette conclusion de fait résulte d�une étude approfondie de la preuve 
administrée par les parties � preuve largement testimoniale � en l�absence d�une erreur 
manifeste et déterminante15, j'estime qu�il n�y a pas lieu de la modifier. 
[75] En plus d�avoir pris connaissance des interrogatoires tenus en vertu des 
procédures spéciales d'administration de la preuve ainsi que de la transcription des 
témoignages recueillis lors de l�audition devant la Commission des Droits de la 
Personne (consentement à la production des transcriptions, 21 septembre 1995), la 
juge de première instance a entendu le témoignage de treize autres personnes au 
cours des sept journées qu'a duré l�audition en Cour supérieure. 
[76] Essentiellement, la détermination du bien-fondé de l�action de W. Williams 
reposait sur la prémisse qu'aucun acte de harcèlement et de harcèlement sexuel n'avait 
été commis à l'endroit de E. Arthur.  Confrontée à des versions contradictoires des 
événements � E. Arthur accuse, W. Williams nie � la juge de première instance 
explique, avec force détails, comment elle a départagé les versions.  Elle écrit: 
«Essentially, this case is all about credibility:  who is telling the truth, who is not.  Once 
the facts are established, the consequences flow». 
[77] Dans son exercice d'appréciation de la crédibilité des témoins, la juge du procès, 
sous la rubrique «The Witnesses; Their Credibility», examinera � un par un � les 
témoignages et expliquera les raisons pour lesquelles ces derniers recevront son aval 
ou, à l'opposé, ne pourront être retenus. 
[78] À titre illustratif, les extraits suivants du jugement dont appel étayent la démarche 
analytique de la juge du procès et démontrent pourquoi la Cour, en l'absence d'une 
erreur manifeste et déterminante, ne peut en modifier la substance: 


                                            
15  La norme de l�erreur manifeste et déterminante est conforme aux enseignements de la Cour suprême 


notamment dans Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 33; Beaudoin-Daigneault c. Richard, [1984] 1 
R.C.S. 2; Hodgkinson c. Simms, [1994] 3 R.C.S. 377; Lapointe c. Hôpital Le Gardeur, [1992] 1 R.C.S. 
351; voir les applications dans Brochu c. Camden-Bourgault, [2001] R.R.A. 295 (C.A.); Résidence 
Gisèle et Gérard Inc. c. De Rose, J.E. 99-808 (C.A.); Services Bio-contrôle inc. c. Racine, J.E. 99-807 
(C.A.). 
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Mr Williams was a credible witness; he answered questions clearly; he did not 
contradict himself; his version of the events made sense and was not shaken by 
cross-examination. 


He was visibly affected when asked to recount some of the events and was 
visibly moved when he described the effect of the ordeal on the members of his 
family. 


[�] 


Miss Arthur's testimony was strangely empty; it had little substance to it; in her 
examination in chief, she stated facts in a very sparse fashion; few details were 
provided, the kind of details that give life and substance to an allegation; she 
identified documents and repeated what had already been said; during her cross-
examination, she frequently answered a question with a question, or asked for a 
question to be repeated; in cross examination, anything that she had not said in 
chief, she denied, or denied emphatically, or did not remember. 


In summary, Miss Arthur's testimony was not convincing. 


[�] 


She (Anna Winters) testified, inter alia, as to the state of turmoil in the school 
during and after Mr Williams' suspension.  One part of her testimony which was 
extremely telling was the fact that 10 years after the event, the sexual 
harassment charge is still associated with Somerled School and Mr Williams' 
name is always associated with the charge; as she stated, co-workers in the 
system always refer to "the sex harassment charge of Mr Williams", not "the sex 
harassment charge by Miss Arthur", it is Mr Williams' name which remains 
attached to the event and stigmatized, not Miss Arthur's. 


Debbie McSweeney also was an excellent witness.  Her testimony was clear, 
notwithstanding her nervousness at the beginning.  She testified with great 
conviction and honesty. 


[�] 


Her testimony deserves to be considered in its totality; amongst other issues, she 
clearly established who told her that Mr Williams' suspension was for sexual 
harassment; it was one of the two people from the PSBGM who informed her, in 
the school office, on the day Mr Williams left, that Mr Williams has been 
suspended for five days for "sexual harassment", she was adamant that it was 
not Mr Williams who had told her; in other words, the PSBGM itself must be 
blamed for equating "sexual harassment" with the official "inappropriate 
behavior". 


Her testimony did not change during her cross-examination. 


[79] Dans Laurentide Motels c. Beauport (Ville), [1989] 1 R.C.S. 705, le juge 
L'Heureux-Dubé écrit à la page 799: 


[�] une cour d�appel qui n�a ni vu ni entendu les témoins et, à ce titre, est 
incapable d�apprécier leurs gestes, regards, hésitations, tremblements, rougeurs, 
surprise ou bravade, ne saurait substituer son opinion à celle du juge du procès 
dont c�est précisément la tâche difficile de séparer l�ivraie du bon grain, de 
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scruter les reins et les c�urs pour tenter de découvrir la vérité.  S�il arrive que le 
juge du procès néglige de faire part de ses conclusions à cet égard ou ne les 
étaye pas de façon concluante, il est possible qu�une cour d�appel soit obligée de 
former ses propres conclusions.  Ce n�est toutefois pas le cas ici où l�on voit que 
le juge a très souvent noté ses impressions et a étayé ses conclusions. 


[80] Au terme de son examen, la juge de première instance retient comme 
prépondérantes les déterminations suivantes: 


In summary, the evidence shows that in the 1970s, there was a complaint as to 
Miss Arthur hitting children, that it was investigated by Mr Williams as Black 
Liaison Officer and that Miss Arthur undertook not to use corporal punishment in 
the future; that in the early and mid-eighties, she was still doing it; that she 
conveyed a threat of corporal punishment in ther classroom by displaying the 
"Hot Seat" paddle; and that two parents complained in writing in September 
1986. 


This, from Miss Arthur's point of view, a charge of harassment could deflect 
attention from her to Mr Williams. 


[�] 


The following is a compendium of the issues: 


•  Was Miss Arthur's sexual harassment charge against Mr Williams false? 


•  Yes. 


•  Was miss Arthur's false sexual harassment charge made in bad faith? 


•  Yes.  This false accusation was made in bad faith to compromise Mr 
Williams' standing, so as to deflect attention from her own shortcomings 
and in defence and retaliation for legitimate and authorized administrative 
acts. 


[�] 


•  Was making the false complaint of sexual harassment before the 
Commission an abuse of proceedings; was the complaint frivolous? 


•  Yes.  The making of a false complaint knowingly is in itself an abuse of 
proceedings.  It is even more so in the present case as Miss Arthur had 
no financial exposure whereas Mr Williams did:  all Miss Arthur's legal 
expenses were paid by her union but Mr Williams had to pay on his own 
for legal representation before the Commission; and such a complaint is 
frivolous. 


And notwithstanding the conclusion of the Human Rights Commission, 
which gave her a gracious way out, she took the same position before 
this Court. 


She did all of the above directly, by herself, or via her union, the MTA, by 
requesting and allowing the MTA to act for her and to represent her. 


In summary, she lied, she actively promoted her lie, and she never put an 
end to the lie. 
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(Je souligne) 


[81] Ceci étant, j'estime qu'aucune erreur manifeste et déterminante n'affecte les 
déterminations de fait et mixtes de fait et de droit de la juge de première instance à 
l'égard de la responsabilité civile de E. Arthur. 


c) La responsabilité de la PSBGM 
[82] La PSBGM est une personne morale de droit public «… dont les pouvoirs 
dérivent d'une loi et doivent s'exercer en conformité avec les règles du droit 
administratif.»16. 
[83] En l'espèce, la nature des décisions administratives (suspension, mise sous 
supervision stricte, transfert et rétrogradation), la nature de la charge publique de W. 
Williams (directeur d'école) et les répercussions graves de ces décisions sur le droit de 
W. Williams de continuer d'exercer sa profession dans son milieu d'enseignement 
confirment l'existence d'une obligation d'agir équitablement. 
[84] En première instance, la juge de première instance n'a pas commis d'erreur 
manifeste et déterminante en concluant, à la lumière de la preuve administrée par les 
parties, que la PSBGM � à titre de commission scolaire et d'employeur � a exercé ses 
pouvoirs de manière déraisonnable et ne s'est pas acquittée de son obligation d'agir 
équitablement envers W. Williams.  La juge retient également que la PSBGM a porté 
atteinte aux droits fondamentaux à la dignité et à la réputation de W. Williams.  Elle 
souligne, notamment: 


Both Defendants took the position that there had, in fact been sexual 
harassment. 


[�] 


•  [�]  The suspension, and the demotion even more so, 
were exaggerated responses to complaints which the 
PSBGM itself recognized, through its Director of 
Personnel, Mr. Crabb, to be impossible to substantiate; 


[�] 


Thus, when the PSBGM acted on January 15, 1987 in such a drastic manner 
� suspension without pay, for five days � the Court concludes it acted in an 
exaggerated and unfounded fashion to unproven complaints; in light of Mr. 
Williams' record a sober, second look at the situation would not have brought 
about such a sanction; there is a clear element of panic in its actions. 


Moreover, it "fudged" its position by sanctioning Mr. Williams for 
"inappropriate behaviour", without explaining what it was talking about, thus 
allowing rumour and speculation to run wild within and without the school 
community. 


[�] 


                                            
16  Knight c. Indian Head School Division No. 19, [1990] 1 R.C.S. 653, p. 668-669. 
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•  Did the PSBGM fail to carry out its duty to act fairly 
towards Mr. Williams in the circumstances? 


•  Yes.  It refused to review the situation after Mr. 
Williams discovered documents, while cleaning out his 
desk, which supported what he had been saying all 
along. 


It also refused Mr. Williams' request to publicise, within 
the school community the Human Rights Commission's 
decision in December 1988l 


These two refusals are inexplicable and unjustified. 


[�] 


•  Was Mr. Williams' transfer at the end of the 1986-1987 
school year an unjustified demotion? 


•  Yes:  even the PSBGM said so!  Mr. Crabb's letter of 
June 25, 1987 to Mr. Williams is clear: 


[�] 


To take the position such a transfer is not a demotion, as did the PSBGM 
before the Court [�] is inexplicable and leads, along with other aspects of its 
defense, to a conclusion of bad faith. 


And the testimony of Mr. Whittaker [Commissaire à la PSBGM], in 1995, is 
just as clear: 


A. [�] I don�t think he has ever really recovered 
from that event, the suspension, and the 
demotion, and the fact that even after the Human 
Rights Commission had in some respects 
vindicated him, the schoolboard made no attempt 
to reintegrate him into things.  You know, that too 
was difficult for him to accept, because I think he 
felt that when that happened, it would have 
vindicated him to the extent that perhaps the 
schoolboard would have said:  "We made a 
mistake", or make some gesture that would 
attempt to reintegrate him into the upper 
movement of things.  This was not done.  In fact, 
his demotion continues� he is now the vice-
principal of a school which [�] in the professional 
milieu it is considered one of the lowest on the 
totem pole in terms of professional prestige in 
posting. 


[�] 


[�] 
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[�] the PSBGM however mishandled the original complaint but, even more, 
acted irresponsibly after the Commission's decision, in not following through 
on it and not giving it circulation in the school community as requested by Mr. 
Williams. 


[�] 


Mr. Williams amply discharged his burden of proof.  His testimony, that of his 
wife, that of Anna (Anita) Winters, the then school secretary, that of the 
medical doctors, viva voce or by their reports:  Barbara Webb-Lewis, Peter G. 
Edgell, Gilles-Étienne Siouffi and Michel Grégoire, the examinations of Leo 
W. Bertley.  Alwin Spence and Carl Orton Whittaker, whose impressive 
academic and community credentials are related therein, all lead to the same 
conclusion:  this man's life was destroyed unjustly, unfairly and maliciously. 


In summary, Mr. Williams' action is well founded, the defense and the 
counter-claim of Miss Arthur have no substance nor merit, and the defense of 
the PSBGM is not well founded and shows an alarming lack of accountability 
and sense of responsibility. 


(Je souligne) 


[85] La suspension de W. Williams n'a pas été, comme le laisse entendre la PSBGM, 
un geste anodin relevant de son droit de gérance.  Il s'agit d'un geste exceptionnel � la 
preuve révèle que seulement 4 ou 5 directeurs ont été suspendus à l'échelle de la 
Commission scolaire au cours des 30 dernières années � ce qui a eu pour effet 
d'amplifier la notoriété de l'événement et d'accroître son caractère stigmatisant. 
[86] À l'époque où la décision de suspendre W. Williams a été rendue, il n'y avait 
aucun droit d'appel ce qui, par implication nécessaire, venait accroître le devoir de la 
PSBGM d'agir équitablement, devoir dont elle aurait pu s'acquitter en procédant à une 
enquête sérieuse.  La seule personne qui a véritablement entendu W. Williams est le 
directeur du personnel de la PSBGM qui, pourtant, n'a recommandé aucune sanction 
contre lui estimant que «… It was impossible to substantiate any claims as each 
incident became one individual's word against the other».  De plus, la décision de 
suspendre W. Williams lui a été communiquée sans préavis le privant de toute occasion 
d'y répondre. 
[87] Même après que la Commission des droits de la personne a rendu la décision 
rejetant la plainte de E. Arthur, PSBGM a maintenu la rétrogradation et refusé 
d'acquiescer à la requête de W. Williams de disséminer la décision de la commission 
dans la communauté scolaire.  Ainsi la PSBGM a perpétué l'apparence juridique et 
l'impression publique que W. Williams était sanctionné pour cause de harcèlement 
sexuel et de comportement immoral. 
[88] Alors que W. Williams avait suivi un parcours professionnel exemplaire et était 
décrit comme:  «One of the rising stars» à la PSBGM17, après les événements de 1986, 
il a été suspendu, supervisé de manière stricte, rétrogradé puis, finalement, transféré 
hors du système scolaire régulier.  Même après que la Commission des droits de la 
                                            
17  Selon le témoignage du Dr. Whittakser, Commissaire à la PSBGM, tel que retenu. 
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personne eut rejeté la plainte de E. Arthur, la PSBGM n'a pas autorisé W. Williams à 
réintégrer son poste ou un poste équivalent.  Après plusieurs congés de maladie reliés 
à son état dépressif � assigné à des tâches administratives, W. Williams a pris une 
retraite anticipée en 1997. 
[89] Aucune erreur manifeste et déterminante n'affecte les déterminations de fait et 
mixtes de fait et de droit de la juge de première instance à l'égard de la responsabilité 
civile de PSBGM. 


d) L'évaluation des dommages 
[90] La juge de première instance a condamné E. Arthur et PSBGM, dans une 
proportion 30%/70%, à des dommages compensatoires de 170 000 $ et à des 
dommages exemplaires de 25 000 $.  Elle a également condamné E. Arthur à payer 
32 578,71 $ représentant les honoraires extrajudiciaires encourus par W. Williams pour 
se défendre d'une accusation de harcèlement sexuel estimée, par la juge de première 
instance, fausse et malicieuse. 
[91] Les honoraires extrajudiciaires accordés par la juge de première instance 
constituent un dommage direct résultant de l'abus de droit dans l'exercice de recours 
judiciaires.  Ni l'opportunité de l'octroi de ces dommages ni leur évaluation ne peut être 
remise en cause. 
[92] Finalement, j'estime que la juge de première instance aurait dû ordonner une 
réparation solidaire du préjudice.  L'article 1526 énonce la règle de la solidarité des 
auteurs du préjudice en matière extra-contractuelle: 


1526. L'obligation de réparer le préjudice causé à autrui par la faute de deux 
personnes ou plus est solidaire, lorsque cette obligation est extra-
contractuelle. 


[93] En droit civil québécois, les tribunaux reconnaissent certains cas où deux 
personnes ou plus participent à la réalisation du préjudice18.  L'un de ces cas concerne 
la commission de fautes dites contributoires lorsque les actes fautifs sont distincts mais 
contribuent à créer un préjudice unique.  En l'espèce, les appelantes ont chacune 
commise une faute distincte qui a contribué à l'ensemble du préjudice moral subi par W. 
Williams.  Les auteurs du préjudice auraient donc dû être condamnés solidairement.  
Toutefois, ni l'intimé, par appel incident, ni les appelantes n'ont demandé la réformation 
de cette conclusion du jugement de première instance. 
[94] Quant au quantum des dommages compensatoires, ceux-ci n'étant pas 
déraisonnables, il n'y a pas lieu d'intervenir: 


Les tribunaux d'appel s'abstiendront d'intervenir dans l'évaluation de dommages 
à moins d'être convaincus de l'application d'un principe juridique erroné ou de 


                                            
18  Voir BAUDOUIN, supra note 5, p. 367 à 371. 
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l'estimation entièrement fausse des dommages survenant lorsque le montant 
consenti est «si excessivement bas ou si excessivement élevé».19 


[95] En conséquence de ce qui précède, je suis d'avis que le pourvoi des appelantes 
doit être rejeté avec dépens. 
 


  
LOUISE OTIS J.C.A. 


 


                                            
19  Structal (1982) Inc. c. Fernand Gilbert Ltée, [1998] R.J.Q. 2686, par. 23, (C.A.).  Cette affirmation 


reprend d'ailleurs les enseignements de la Cour suprême du Canada dans les affaires suivantes:  
Industrial Télétype Electronics Corporation c. Ville de Montréal, [1977] 1 R.C.S. 629, p. 632; Schwartz 
c. Canada, [1996] 1 R.C.S. 254; Banque de Montréal c. Bail, [1992] 2 R.C.S. 555; Laurentide Motels 
c. Ville de Beauport, [1989] 1 R.C.S. 705. 
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COUR D’APPEL 
 


CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
GREFFE DE 
 


MONTRÉAL 


N° : 500-09-014228-043 
(500-17-009602-015) 


 
DATE :  19 décembre 2005 
 
 
CORAM: LES HONORABLES JEAN-LOUIS BAUDOUIN J.C.A. 


JOSEPH R. NUSS J.C.A. 
JACQUES DUFRESNE J.C.A. 


 
 
RON SCHILLER 


APPELANT – (Défendeur) 
c. 
 
BANQUE TORONTO-DOMINION 


INTIMÉE – (Demanderesse) 
 
 


ARRÊT 
 
 
 
 
[1] LA COUR ; Statuant sur l'appel d'un jugement rendu le 20 janvier 2004 par la 
Cour supérieure, district de Montréal (l'honorable Pierre Jasmin), accueillant l'action de 
l'intimée et condamnant l'appelant à lui payer une somme de 58 500 $ ; 


[2] Après avoir étudié le dossier, entendu les parties et délibéré ; 


[3] Pour les motifs du juge Baudouin auxquels souscrivent les juges Nuss et 
Dufresne ;  


[4] ACCUEILLE le pourvoi, chaque partie payant ses frais ; 
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[5] CONDAMNE l'appelant à payer à l'intimée la somme de 41 300 $ avec intérêts 
au taux légal depuis le 29 octobre 2003. 


 


 
 


  
 JEAN-LOUIS BAUDOUIN J.C.A. 
  
  
 JOSEPH R. NUSS J.C.A. 
  
  
 JACQUES DUFRESNE J.C.A. 
 
Me Nicolas Perrault 
(GAGNON ET PERRAULT) 
Pour l'appelant 
 
Me Marco Veilleux 
(CAIN, LAMARRE, CASGRAIN, WELLS) 
Pour l'intimée 
 
Date d’audience : 9 novembre 2005 
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MOTIFS DU JUGE BAUDOUIN 
 
 
 
I. LES FAITS 
[6] L'appelant, comptable de profession, est spécialisé dans le financement 
d'entreprises.  Il s'engage, au début de 1997, en relation d'affaires avec une corporation 
spécialisée dans la production de maisons préfabriquées. 


[7] Désireux d'obtenir un financement pour certaines opérations, il s'adresse donc à 
l'intimée qui prête à son entreprise, Villeroy Vente, une somme de  234 000 $.  Ce prêt 
est garanti par deux sûretés, soit une hypothèque mobilière de premier rang sur 
l'universalité des biens de la compagnie et un cautionnement personnel de l'appelant 
limité cependant à une somme de 58 500 $.  L'engagement est solidaire. 


[8] Par la suite se produit une série d'incidents malencontreux amplement relatés 
dans le jugement de première instance et qu'il ne me paraît pas important de reprendre 
ici en détail. 


[9] Toujours est-il que faisant face à de sérieuses difficultés financières, il rencontre, 
le 23 février 2000, le représentant de l'intimée, M. Riddell, pour tenter d'arriver à une 
entente.  Au cours de cette rencontre, il apprend à ce dernier que certains gestes ont 
été posés à l'endroit des biens faisant l'objet de l'hypothèque, sans que la Banque 
Toronto-Dominion n'ait été préalablement mise au courant.  Il s'agit essentiellement de 
la substitution de certaines maisons préfabriquées pour d'autres.  M. Riddell témoignera 
au procès qu'à partir de ce moment, il a perdu confiance en l'appelant et a pris une 
série de mesures pour protéger la créance de la banque.  Celle-ci envoie donc un avis 
de défaut ( art. 244 de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité1 ) et signifie des avis 
d'hypothèque selon l'article 2700 C.c.Q.  


[10] Pour tenter d'éviter le pire, l'appelant engage Karol Tremblay,  avec mission de 
vendre les maisons et tenter ainsi d'éviter la faillite de Villeroy Vente.  M. Riddell 
témoigne qu'il n'a jamais donné de mandat précis à l'appelant à cet égard, mais admet 
qu'il ne s'est pas formellement opposé à cette procédure pensant qu'elle permettrait 
peut-être de récupérer une somme suffisante pour satisfaire la créance de la banque.  Il 
a cependant prévenu l'appelant que la banque continuerait à prendre toutes les 
mesures nécessaires à la sauvegarde de sa créance. 


[11] Le 10 mai 2000, une ordonnance de séquestre intérimaire est accordée et Arthur 
Anderson inc. est nommé séquestre intérimaire avec de larges pouvoirs dont celui de 
nommer des gardiens dans le but de protéger les maisons préfabriquées, ce qui est fait. 
                                            
1  L.R.C. (1985) B.3. 
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[12] L'appelant se plaint plusieurs fois des coûts élevés de gardiennage qu'il estime 
également inutiles.  Le 31 août 2000, la Cour supérieure déclare la faillite de la 
compagnie et, en septembre 2001, un avis de demande de taxation des comptes et de 
libération du séquestre intérimaire est présenté.  Le 27 du même mois, le registraire 
taxe donc les frais qui comprennent les honoraires du syndic et du séquestre intérimaire 
et les frais de gardiennage.  Il est à noter que, sur une dette de 234 000 $, les seuls 
frais de gardiennage s'élèvent à 54 585 $, la rémunération du syndic à 7 530 $ et celle 
du séquestre intérimaire à 8 033 $, ce qui, du moins à première vue, semble 
effectivement exagéré et pouvait justifier l'appelant de se plaindre. 


[13] L'intimée qui, finalement, n'a réussi à percevoir que 84 605,27 $ poursuit alors 
l'appelant en tant que caution solidaire et lui réclame le plein montant de 58 500 $.  
L'appelant plaide en défense que les montants réclamés pour des frais de gardiennage 
qui étaient inutiles à son avis,  sont grossièrement exagérés et présente une demande 
reconventionnelle de 11 000 $ pour frais d'avocat. 
 
II. LE JUGEMENT DE PREMIÈRE INSTANCE 
[14] La Cour supérieure tranche le litige de la façon suivante.  Les frais du syndic, du 
séquestre intérimaire et de gardiennage qui ont fait l'objet d'une taxation par le 
registraire ont acquis à l'égard de l'appelant la force de la chose jugée.  En effet, 
comme celui-ci avait été averti de la procédure de taxation et ne s'y est pas opposé, il 
ne peut plus s'en plaindre.  On doit noter que dans deux paragraphes du jugement, la 
Cour supérieure semble être d'avis que le gardiennage était inutile au moins dans deux 
cas. 


[15] Quant à la demande reconventionnelle, le juge de la Cour supérieure la rejette.  
Dans sa plaidoirie écrite, l'appelant avait demandé la permission d'amender celle-ci 
pour soustraire du montant dû à titre de caution un montant de 17 500 $, somme payée 
à l'agent d'immeubles chargé de tenter de revendre les maisons.  Cette permission fut 
refusée au motif qu'un tel amendement constituait, en réalité, une nouvelle demande. 
 
III. L'ANALYSE 
[16] L'appelant invoque plusieurs moyens au soutien de son pourvoi.  Il n'est pas 
utile, cependant, de les reprendre tous.  En effet, un élément déterminant me paraît 
suffisant pour disposer du pourvoi. 


[17] Ni l'appelant, ni sa compagnie Villeroy Vente n'ont contesté l'ordonnance de 
séquestre intérimaire du 10 mai 2000 qui permettait à ce dernier de placer un gardien 
aux endroits où se trouvaient les maisons. 


[18] Bien plus, malgré certaines plaintes verbales et écrites de l'appelant concernant 
l'inutilité et les coûts élevés du gardiennage, aucune procédure n'a été prise pour tenter 
d'y mettre fin, ou au moins de trouver une autre solution. 
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[19] Même si je ne pense pas que l'on puisse reprocher à l'appelant une conduite 
fautive qui donnerait ouverture à l'application en l'espèce de la théorie des fins de non-
recevoir ( Banque nationale du Canada c. Soucisse2 ; Banque Laurentienne du Canada 
c. Mackay3 ; Protestant School Board of Greater Montreal c. Williams4 ; Fecteau c. 
Gareau5 et Sàfilo Canada inc. c. Chic Optic inc.6 ), il n'en reste pas moins que ni 
l'appelant, ni Villeroy Vente qui avaient pourtant reçu des avis relatifs à la taxation des 
comptes par le registraire et à la libération du séquestre intérimaire n'ont jugé utile de 
se présenter pour en contester le bien-fondé.  Ces deux personnes pouvaient, en effet, 
comparaître devant le registraire chargé de la taxation des comptes, s'opposer à ceux-
ci et, le cas échéant, même s'adresser à la Cour supérieure pour faire valoir leurs droits. 


[20] Les pouvoirs du registraire sont énumérés à l'article 192 de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité.  Ceux-ci sont très étendus.  Ainsi, l'alinéa (i) du paragraphe (1) de ce 
même article donne au registraire le pouvoir d'approuver les comptes.  En outre, le 
paragraphe (4) prévoit que : 


Toute personne mécontente d'une ordonnance ou d'une décision du registraire 
peut en interjeter appel à un juge. 


[21] Enfin, le paragraphe (6) permet également au registraire de renvoyer toute 
affaire relevant de sa compétence à un juge. 


[22] Quant au séquestre intérimaire, les règles 79 à 81 des Règles générales sur la 
faillite et l'insolvabilité l'obligent à demander la taxation des comptes et sa libération au 
tribunal dans les deux mois de la fin de son mandat, ce qui a été fait.  La règle 80 
prévoit que toute personne visée peut s'opposer à la taxation et à sa libération.  


[23] Donc, force est de constater d'une part que le registraire avait pleine compétence 
pour taxer les frais et donc que la procédure a été bien suivie et, d'autre part, que 
l'appelant et sa compagnie disposaient de plusieurs moyens pour s'y opposer et 
contester les comptes qui leur étaient présentés.  Par malheur pour eux, ils n'ont rien 
fait et doivent donc subir les conséquences de leur inaction. 


[24] Les circonstances de la présente affaire sont d'ailleurs analogues, sinon 
identiques à celles de l'affaire Restaurant Piccadeli inc.7, décidée par le registraire,  où, 
après qu'il y ait eu taxation et libération du séquestre intérimaire, le requérant se 
plaignait six mois après de la taxation de certains frais. 


[25] Par contre, sur le refus du premier juge de permettre l'amendement sollicité par 
l'appelant, je suis d'avis, en toute déférence pour l'opinion contraire, qu'il y a lieu 
                                            
2  [1981] 2 R.C.S. 339. 
3  [2002] R.J.Q. 365 (C.A.). 
4  J.E. 2002-1801 (C.A.). 
5  J.E. 2003-233 (C.A.). 
6  [2005] R.J.Q. 27 (C.A.). 
7  BE. 2000BE-599. 
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d'intervenir.  La raison en est que, dans le paragraphe 45 de sa défense, l'appelant 
énonce, on ne peut plus clairement, que les frais de courtage immobilier doivent être 
déduits du montant éventuellement dû en raison du cautionnement. 


[26] Cette somme a été réduite à l'audience à un montant de 17 200 $ qu'il y a donc 
lieu de retrancher du montant total dont l'appelant est redevable. 


[27] Le fait que ce montant ait été payé par une corporation du nom de Planigesco 
inc., compagnie entièrement contrôlée par l'appelant, ne change rien à la situation, 
puisque le paiement a bel et bien été fait à la place et à l'acquit de celui-ci. 


[28] Pour ces motifs, je suis donc d'avis d'accueillir le pourvoi, chaque partie payant 
ses frais, vu le sort partagé de la décision, et de condamner l'appelant à payer à 
l'intimée la somme de 41 300 $ avec intérêts au taux légal depuis le 29 octobre 2003. 
 
 
 
 


  
JEAN-LOUIS BAUDOUIN J.C.A. 
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COUR D’APPEL 
 


CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
GREFFE DE 
 


MONTRÉAL 


N° : 500-09-014646-046 
(500-17-020764-042) 


 
DATE :  9 décembre 2004  
 
 
CORAM: LES HONORABLES PIERRE J. DALPHOND J.C.A. 


ALLAN R. HILTON J.C.A. 
FRANÇOIS DOYON J.C.A. 


 
 
SÀFILO CANADA INC 


APPELANTE – Intimée 
c. 
 
CHIC OPTIC 
OPTIQUE CAMÉO LTÉE 
LUNETTES CARTIER LTÉE 
LUNETTES OPTIFER INC 
SUPER-CART INC.,f.a.s.r.s. MANHATTAN DESIGN STUDIO 
CONTOUR OPTIK INC. 


INTIMÉES – Requérantes 
Et 
DOMANI EYEWEAR PTY LTD 


INTERVENANTE - Intervenante 
 
 


ARRÊT 
 
 


[1] LA COUR; - Statuant sur l’appel d’un jugement de la Cour supérieure, district de 
Montréal, rendu le 28 mai 2004 (l’honorable Louis Crête), qui a rejeté la requête en 
litispendance de l’appelante, puis prononcé une injonction interlocutoire émise 
provisoirement; 


[2] Après avoir étudié le dossier, entendu les parties et délibéré; 
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[3] Pour les motifs du juge Dalphond, auxquels souscrivent les juges Hilton et 
Doyon :  


[4] REJETTE l’appel avec dépens. 


 
 
  
 PIERRE J. DALPHOND J.C.A. 
  
  
 ALLAN R. HILTON J.C.A. 
  
  
 FRANÇOIS DOYON J.C.A. 
 
Mes François Guay  
Smart & Biggar 
Avocat des appelante et intervenante 
 
Me Laurent Debrun & Me Cara Cameron 
Davies Ward Phillips & Vineberg 
Avocat des intimées 
 
Date d’audience : 20 août 2004 
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MOTIFS DU JUGE DALPHOND 
 
 


[5] L’appelante se pourvoit contre un jugement de la Cour supérieure qui a rejeté sa 
requête en litispendance, puis prononcé une injonction interlocutoire émise 
provisoirement.  Depuis lors, une injonction interlocutoire a été émise par un autre juge 
de la Cour supérieure.  Le litige devant nous porte uniquement sur la prétention de 
l’appelante que la Cour supérieure est sans compétence au motif que la Cour fédérale 
a été la première saisie du litige. 


CONTEXTE 


[6] Contour Optik Inc. (Contour) a développé un système permettant au porteur de 
lunettes d’accrocher à celles-ci une monture auxiliaire munie de verres solaires à l’aide 
d’un système d’attaches magnétiques.  Son invention est protégée par le brevet 
canadien no 2 180 714E (brevet).  Elle a octroyé à Chic Optic Inc. (Chic) une licence 
exclusive à l’égard du brevet avec droit de concéder des sous-licences.  Otique Caméo 
Ltée, Lunettes Cartier Ltée, Lunettes Optifer Inc. et Super-Cart Inc. sont des entreprises 
reliées, connues sous le nom de Groupe Aspex; elles sont toutes des sous-licenciées 
de Chic. 


[7] L’appelante, Sàfilo Canada Inc. (Sàfilo), œuvre dans le même domaine que 
Contour et est l’une des plus grandes sociétés au monde dans cette industrie. 


[8] Selon les intimées, Sàfilo aurait mis en marché des montures en violation du 
brevet.  Le 17 mai 2004, Chic la met en demeure de cesser.  Sàfilo  ne répond pas.  Le 
19 mai 2004, les avocats des intimées expédient à Sàfilo par télécopieur une deuxième 
lettre, où ils indiquent qu’en raison de l’absence de réponse, ils intenteront des 
procédures en injonction et en dommages sans autre délai.  Toujours sans réponse, ils 
envoient par télécopieur à Sàfilo une troisième lettre le vendredi 21 mai 2004, à 14h27, 
où on peut lire :  


Compte tenu du fait que vous n’avez pas accusé réception ni répondu à nos 
deux lettres de mise en demeure, sachez que nous préparons une procédure en 
injonction provisoire, interlocutoire et permanente qui vous sera signifiée mardi 
matin, le 25 mai 2004 et présentable devant la Cour en après-midi ce même jour. 


[9] Dans les minutes qui suivent, des avocats torontois répondent par une télécopie 
aux avocats des intimées.  Ils écrivent, entre autres : 


We are reviewing this matter with our client and will respond to you shortly. […] 
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In the meantime, we trust that you will wait for our response or will notify us 
before commencing any legal proceedings. 


[10] Une conversation téléphonique entre les avocats s’ensuit.  Ces derniers ont 
ensuite certains échanges durant le long week-end, soit le dimanche et le lundi (le lundi 
24 mai 2004 est un jour férié partout au Canada, fête de la Reine). 


[11] Trois courriels sont échangés.  Dans celui du dimanche envoyé par l’avocat des 
intimées, celui-ci confirme le contenu de la conversation téléphonique du 
vendredi : dépôt de la requête en injonction provisoire mardi en Cour supérieure, 
signature lundi de la déclaration assermentée du représentant des intimées, envoi 
ensuite des procédures par télécopieur à Sàfilo lundi soir ou mardi matin avec copie au 
bureau montréalais des avocats torontois.  De plus, l’avocat précise l’objet du litige et 
les faits qui seront allégués.  Le message conclut que l’appelante et ses avocats ont le 
temps requis pour se préparer et que les intimées entendent procéder mardi. 


[12] L’avocat torontois de l’appelante répond le lundi.  Il écrit, entre autres :  


During our discussion I made no indication regarding our client’s intention with 
respect to its sale of allegedly infringing eyewear.  On the contrary, I indicated 
that I did not yet have an opportunity to confer with our client regarding this issue. 


We disagree that notification on the Friday afternoon before the long weekend is 
“ample advance warning”.  Apart from the short notice, we still have not seen 
your client’s evidence and it appears that we may have to wait until the day of the 
motion. 


[13] Se croyant en position de confiance, l’avocat des intimées répond le lundi soir 
que ses procédures ne seront pas complétées ce jour et que la déclaration 
assermentée de son client sera signée le lendemain matin. 


[14] Les procédures en injonction des intimées sont signifiées à l’appelante le mardi 
25 mai 2004, à 16h551, avec avis de présentation, au juge désigné exerçant en son 
bureau, de la requête en injonction interlocutoire émise provisoirement le lendemain. 


[15] À l’insu des intimées, peu avant le dépôt de leur procédure en Cour supérieure, 
les avocats de l’appelante déposent en Cour fédérale, au greffe de Toronto, une 
procédure contestant la validité du brevet.  Cette procédure est signifiée à Chic à 
12h15, le 25 mai 20042. 


[16] En d’autres mots, le même jour, deux séries de procédures ont été 
déposées : l’une en Cour fédérale, greffe de Toronto, et l’autre en Cour supérieure, 


                                            
1  Pièce R-4, m.a. p. 208. 
2  Pièce R-2, m.a. p. 200. 
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greffe de Montréal.  L’objectif de la première est avoué : empêcher l’émission d’une 
injonction provisoirement par la Cour supérieure, sachant qu’une telle injonction est 
rarement émise en Cour fédérale. 


[17] Lors de la présentation de la requête pour injonction interlocutoire émise 
provisoirement, l’appelante conteste la requête.  Elle soulève, notamment, 
l’irrecevabilité des procédures des intimées en Cour supérieure du Québec au motif de 
litispendance. 


JUGEMENT DE PREMIÈRE INSTANCE 


[18] Par jugement prononcé le 28 mai 2004, le premier juge fait droit à la requête en 
injonction et rejette celle en irrecevabilité.  Avant de disposer de la deuxième, il énonce 
que « pour qu’il y ait litispendance, il faut démontrer trois identités :  identité de parties 
dans les mêmes qualités, identité d’objet et identité de cause d’action ».  Puis, il rejette 
la requête en irrecevabilité en ces termes :   


CONSIDÉRANT que l’objet du recours des requérantes en Cour supérieure est 
une demande d’injonction visant à empêcher l’intimée de violer leur brevet 714E, 
mais que celui en Cour fédérale, intenté par Sàfilo Canada Inc., vise à faire 
invalider le brevet 714E et, subsidiairement, de faire déclarer que les lunettes de 
Sàfilo Canada Inc. ne sont pas en violation du brevet 714E; 


CONSIDÉRANT que l’objet des deux procédures où Sàfilo Canada Inc. est 
demanderesse dans l’une et défenderesse dans l’autre n’est manifestement pas 
le même, malgré la connexité des deux litiges; 


CONSIDÉRANT que connexité ne fait pas litispendance; 


CONSIDÉRANT que la cause d’action dans le dossier ici est la prétendue 
violation du brevet des requérantes par l’intimée, alors qu’en Cour fédérale la 
cause d’action serait la prétendue invalidité du brevet des requérantes et/ou la 
prétendue conformité des lunettes de l’intimée pas rapport au brevet des 
requérantes; 


CONSIDÉRANT que les parties n’agissent pas dans les mêmes qualités et 
capacités dans les deux recours; 


CONSIDÉRANT qu’il n’y a pas de litispendance donc entre le recours entrepris 
en Cour fédérale par Sàfilo Canada Inc. et celui entrepris ici par les requérantes; 


CONSIDÉRANT que la Cour supérieure a compétence pour émettre l’injonction 
demandée; 
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MOYENS D’APPEL 


[19] L’appelante plaide que le juge de première instance a erré lorsqu’il a conclu à 
l’absence d’identité de parties.  Selon elle, on retrouve tant en Cour fédérale qu’en Cour 
supérieure les mêmes parties, même si elles occupent des positions différentes.  Elle 
reconnaît qu’il y a en Cour supérieure plus de parties adverses qu’en Cour fédérale, 
mais ajoute que cela ne permet pas d’écarter la litispendance, d’autant plus que les 
sous-licenciées n’ont pas plus de droits que celui qui détient la licence ou que celui qui 
l’octroie. 


[20] Quant à l’identité d’objet, elle affirme qu’il n’est pas nécessaire qu’il y ait identité 
des redressements recherchés ou des buts poursuivis pour qu’elle existe. Ce serait 
plutôt à la substance des recours qu’il faut s’arrêter.  Or, la Cour fédérale devra se 
prononcer sur la validité du brevet et, s’il y a lieu, l’étendue de celui-ci pour déterminer 
s’il y a eu violation.  Quant à la Cour supérieure, elle ne peut émettre une injonction que 
si elle conclut qu’il y a eu violation du brevet, ce qui implique qu’elle doit en définir 
l’étendue, même si elle n’a pas la compétence pour le déclarer invalide.  En somme, la 
démarche en Cour supérieure recouperait celle déposée peu avant en Cour fédérale. 


[21] Finalement, quant à l’identité de cause, elle affirme qu’elle s’évalue en fonction 
des faits générateurs de droit invoqués dans les deux recours, ainsi que de la 
qualification juridique de ces faits qui est proposée par les parties.  Il en ressort alors 
une identité de cause entre les procédures en Cour fédérale et en Cour supérieure. 


ANALYSE 


I. Fin de non-recevoir : 


[22] En raison du comportement inacceptable des avocats de l’appelante, qui ont 
laissé entendre qu’ils avaient besoin de temps pour parler à leur cliente et répondre à la 
demande d’injonction et qui ont profité de la longue fin de semaine pour rédiger en toute 
hâte des procédures pour dépôt en Cour fédérale afin de court-circuiter la Cour 
supérieure, je suis d’avis qu’il y a lieu de faire droit à la fin de non-recevoir au moyen de 
litispendance et, par voie de conséquence, de rejeter le pourvoi sans même nécessité 
de statuer sur le moyen. 


[23] Selon Pothier3, « les fins de non-recevoir contre les créances, sont certaines 
causes qui empêchent le créancier d’être écouté en justice pour exiger sa créance » ; 
selon Denisart4, « [o]n appelle fin de non-recevoir une espèce d’exception péremptoire, 
par le moyen de laquelle celui qui défend à une demande, peut la faire rejeter, sans 
entrer dans la discussion du fond ».   


                                            
3  Œuvre de Pothier par Bugnot, 3ème éd. 1890, vol. 2 p. 371. 
4  Collection de décisions, 1789, Tome 8 p. 638. 
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[24] La fin de non–recevoir peut aussi être soulevée pour faire rejeter un moyen de 
défense comme le laisse entendre le juge Beetz dans l’arrêt Banque nationale du 
Canada c. Soucisse, [1981] 2  R.C.S. 339, à la page 360 :  


Comme ces définitions l'indiquent, les fins de non-recevoir se distinguent des 
défenses en ce qu'elles n'attaquent pas le fond de la demande. Il peut également 
y avoir des fins de non-recevoir qui tendent à faire rejeter des moyens de 
défense sans en attaquer le fond. 


[25] Dans l’arrêt Fecteau c. Gareau, [2003] R.R.A. 124 (rés.), AZ-50158441, J.E. 
2003-233 (C.A.), ma collègue la juge Mailhot, à l’opinion de laquelle je souscrivais, 
déclare : 


[48] Pour ma part, je ne vois pas ce qui empêcherait un tribunal de déclarer 
« qu'il y a une cause qui empêche le défendeur d'être écouté en justice », selon 
les mots de Pothier,  pour faire valoir que l'action est sans fondement.   


[49] À mon avis, la maxime nemo auditur turpitudinem suam allegans constitue 
une interdiction générale visant toute personne qui s'appuie sur sa propre 
turpitude et un des fondements d'une fin de non-recevoir.  Ainsi, la fin de non-
recevoir peut dans un cas approprié être invoquée pour empêcher une partie de 
faire valoir un argument qui autrement constituerait une justification pour son 
enrichissement.   


[26] En l’espèce, la fin de non-recevoir est soulevée à l'encontre de la requête en 
irrecevabilité pour litispendance de l’appelante, soit un moyen de cette dernière pour 
faire valoir que l’action des intimées est sans fondement. À mon avis, la fin de non-
recevoir est alors assimilable au rejet d’un moyen de défense et il est approprié en 
l’instance d’y faire droit.  Conclure autrement permettrait à l’appelante de bénéficier 
d’une conduite empreinte de réticences, voire de mauvaise foi; en d’autres mots profiter 
de sa propre turpitude5.  


II. Règles en matière de litispendance : 


[27] À titre subsidiaire, je traiterai maintenant du moyen de litispendance qui 
m’apparaît, de toute façon, mal fondé comme en a décidé le premier juge. 


[28] L’arrêt clé en matière de litispendance est Rocois Construction c. Québec Ready 
Mix, [1990] 2 R.C.S. 440.  Après y avoir énoncé que le moyen de litispendance est régi 
par les mêmes principes que celui de la chose jugée, le juge Gonthier, au nom de la 
Cour suprême, précise que ces deux moyens consistent essentiellement à éviter la 
multiplicité des recours et la possibilité de jugements contradictoires.  Ils desservent 


                                            
5  Le Code de déontologie professionnelle, préparé par l’Association du Barreau canadien énonce que 


« les relations entre confrères doivent être empreintes de courtoisie et de bonne foi » (chapitre XVI). 
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donc un objectif d’intérêt public pour la protection de la sécurité et de la stabilité des 
rapports sociaux. 


[29] Le juge Gonthier ajoute cependant qu’en matière de litispendance, il faut faire 
preuve d’une très grande prudence car si les critères sont semblables à ceux de la 
chose jugée, il demeure que l’analyse se fait en contexte fort différent.  En effet, la 
chose jugée s’évalue à la lumière d’un jugement dont on peut évaluer les termes et la 
portée, alors que l’exception de litispendance s’évalue en fonction des actes de 
procédures soumis dans les deux instances, à un stade préliminaire des dossiers.  En 
d’autres mots, comme le rejet d’une action pour cause de litispendance peut entraîner 
la négation du droit d’un justiciable, sans examen de son affaire au mérite, en cas de 
doute, l’exception doit être rejetée (Rocois, p. 465; Cousineau c. Grundman, [1991] 
R.D.J. 99 (C.A.)). 


[30] Ceci dit, trois identités doivent être démontrées pour conclure à l’exception de 
litispendance (art. 165 C.p.c.) :  identité de parties, identité de cause et identité d’objet. 


III. Identité des parties : 


[31] En ce qui a trait à l’identité de parties, il faut préciser d’entrée de jeu que cela 
tient à la qualité des parties et non pas à la position qu’elles occupent dans le litige 
(Jean-Claude Royer, La preuve civile, 3ème édition, Cowansville, Édition Yvon 
Blais : 2003, p. 608).  En l’instance, le fait que l’appelante soit désignée comme 
requérante en Cour fédérale et intimée en Cour supérieure n’est donc pas pertinent (St-
Laurent c. Dorais, [1996] R.D.J. 172 (C.A.)). 


[32] Quant à la présence en Cour supérieure des membres du Groupe Aspex, en tant 
que codemanderesses, elle ne permet pas d’écarter l’identité de parties (Birdsall Inc. c. 
In Any Event Inc., [1999] R.J.Q. 1344 (C.A.); Dorion (Ville de) c. Union canadienne (L’) 
compagnie d’assurances, [1993] R.D.J. 231 (C.A.)). De toute façon, on peut prétendre 
en l’instance, comme le fait l’appelante, que les sous-licenciées sont de facto 
représentées par le licencié devant la Cour fédérale, ce qui permet de conclure en 
l’identité des parties en l’instance (Roberge c. Bolduc, [1991] 1 R.C.S. 374, p. 411). 


IV. Identité de cause : 


[33] Qu’est-ce que la cause de la demande? Il s’agit d’une notion difficile à cerner.  


[34] Jean-Guy Royer 6 traite ainsi de la question : 


                                            
6  Jean-Guy ROYER, « Développements récents en matière de litispendance et d’autorité de la chose jugée », dans 


Service de la formation professionnelle, Barreau du Québec, Développements en droit civil (1992), 
Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 28. 
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Les diverses définitions doctrinales de la cause d’action semblaient 
requérir, pour qu’il y ait identité de cause, l’existence simultanée de la 
similitude des faits et de la règle de droit qui leur est applicable. En 
effet, les mêmes faits peuvent donner lieu à des litiges différents selon 
la qualification juridique recherchée ou la conclusion demandée. 


[35] Parlant de l’arrêt Rocois, il écrit à la p. 29 : 


Cet arrêt de la Cour suprême a donc apporté une précision importante 
à la notion d’identité de cause. La règle générale demeure que l’identité 
de cause suppose qu’il y ait identité des faits et identité des règles de 
droit applicable à ces faits. Dans certains cas exceptionnels, il peut y 
avoir identité de la cause, même si les règles juridiques invoquées sont 
différentes. Pour ce faire, il sera nécessaire qu’il y ait identité des faits, 
identité de la qualification juridique des faits et identité dans le résultat 
virtuel de l’application des règles de droit. 


L’identité de la qualification juridique des faits se vérifie par un examen 
du fondement des règles de droit. 


 


[36] Dans l’arrêt Rocois, précité, p. 455, le juge Gonthier écrit : 


 
D’une part, il est clair qu’un ensemble de faits ne saurait en soi 
constituer une cause d’action. C’est la qualification juridique qu’on lui 
donne qui le transforme, le cas échéant, en un fait générateur 
d’obligations. Le fait détaché du domaine des obligations juridiques 
n’est pas significatif en soi et ne saurait constituer une cause; il ne 
devient fait juridique qu’en vertu d’une qualification qu’on lui attribue à la 
lumière d’une règle de droit. 
 


[37] Qu’en est-il en l’espèce?  La demande en Cour fédérale comporte deux volets : 
premièrement, elle tend à faire déclarer l’invalidité du brevet et, subsidiairement, elle 
demande que la Cour fédérale déclare que les produits de l’appelante ne violent pas le 
brevet. La procédure en Cour supérieure a pour but d’obtenir une injonction provisoire 
puis permanente afin de faire cesser la violation du brevet par l’appelante. 


[38] Le premier volet de la demande en Cour fédérale n’invoque pas les faits 
soulevés en Cour supérieure, ni la même règle de droit.  Il n’y a pas identité de cause 
sur ce point. 


[39] L’analyse du volet subsidiaire de la demande en Cour fédérale est plus délicate. 
En Cour fédérale, Sàfilo allègue avoir droit de mettre en marché partout au Canada ses 
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produits.  En Cour supérieure, selon les intimées, la vente de ces produits au Québec 
serait une violation du brevet.  Les règles juridiques applicables apparaissent être les 
mêmes dans les deux affaires, soit celles prévues à la Loi sur les brevets7. 


[40] En d’autre mots, des faits similaires (produits optiques, brevet, caractéristiques 
des produits de Sàfilo et de Contour, la vente des produits de Sàfilo au Canada, dont au 
Québec) seront invoqués, de même que les mêmes règles de droit quant à la 
conclusion subsidiaire en Cour fédérale et la conclusion principale en Cour supérieure. 


[41] En l’espèce, je suis d’avis qu’il y a identité de cause d’action, soit la violation ou 
non du brevet, entre les procédures en Cour supérieure et la conclusion subsidiaire en 
Cour fédérale. 


V. Identité d’objet :  
 


[42] Le juge Gonthier dans l’arrêt Rocois, p. 451, cite Nadeau et Ducharme, Traité de 
droit civil du Québec, t. 9, 1965, aux pp. 478 et 479 : 


 
L’objet, dans une action, c’est le droit que le plaideur exerce; c’est le 
bénéfice immédiat qu’il veut faire reconnaître par le tribunal. 
 
Il n’est donc pas nécessaire que les deux demandes concluent à des 
condamnations identiques; il suffit que l’objet de la seconde action soit 
implicitement compris dans l’objet de la première […] 
 


(je souligne) 
 


[43] Cité par le juge Gonthier dans le même arrêt aux p. 451 et 452, Mignault écrit 
dans Le droit civil canadien, t. 6, 1902, p. 105, en parlant de l’objet d’une demande :  


 
C’est évidemment le bénéfice juridique immédiat qu’on recherche en la 
formant, soit le droit dont on poursuit l’exécution […] 
 
[…] mais il importe de compléter la règle en disant qu’il n’est pas 
nécessaire que les deux demandes concluent identiquement à la même 
condamnation, mais qu’il y aura chose jugée dès que l’objet de la 
seconde action se trouve implicitement compris dans l’objet de la 
première. 


(je souligne) 


                                            
7  L.R.C., 1985, ch. P-4. 
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[44] Par ailleurs, il est bien établi que l’identité de cause ne signifie pas qu’il y ait 
identité d’objet.  En fait, on peut parler de connexité juridique sans conclure à identité 
d’objet.  Royer, La peuve civile, précité, p. 439 et s., donne des exemples où il n’y a pas 
d’identité d’objet malgré un identité de cause : 


 
Ainsi, il peut y avoir une identité de cause, mais pas nécessairement 
identité d’objet, entre une action en exécution d’un contrat et une action 
en nullité du même contrat, […] entre une action en recouvrement 
d’arrérages de loyer et une action en résiliation de bail, paiement de 
loyers futurs et dommages-intérêts pour inexécution des obligations 
contractuelles, entre une demande de réduction de loyer soumise à la 
Régie du logement et une action en remboursement du montant payé 
en trop introduite devant la Cour supérieure, […] entre une action sur 
privilège et une requête en radiation ou réduction du même privilège, 
entre une action réclamant une condamnation pécuniaire et une 
requête en jugement déclaratoire, […] entre une action en nullité d’une 
police d’assurance et une action demandant qu’elle soit déclarée valide 
et que l’assureur soit condamné à payer des dommages par la suite de 
l’annulation unilatérale du contrat, entre une demande d’injonction en 
vue de faire cesser des propos diffamatoires et une action en 
dommages-intérêts pour dommages moraux et atteinte à la réputation, 
[…] 


(je souligne) 
 


[45] En l’espèce, y a-t-il identité du bénéfice juridique immédiat recherché?  À mon 
avis, non.  Les intimées par leurs procédures en Cour supérieure cherchent à faire 
cesser immédiatement et de façon permanente les activités litigieuses de l’appelante.  
Jusqu’à maintenant, elles ont d’ailleurs réussi.  


[46] Quant à l’appelante, elle conteste d’abord la validité du brevet dont elle demande 
la nullité.  Si elle a gain de cause, l’injonction prendra fin.  Si elle perd sur cette question 
primordiale, elle devra alors se rabattre sur sa conclusion subsidiaire.  Si elle gagne 
cette dernière, soit dans plusieurs mois voire années, il pourrait alors y avoir danger de 
jugements contradictoires.  Entre-temps, le danger n’existe cependant pas et je ne vois 
pas pourquoi les intimées, qui recherchent un avantage juridique immédiat et différent 
de l’appelante, devraient en être privées.  À cette étape-ci, la litispendance demeure 
douteuse.  Le moyen de l’appelante doit alors être rejeté8. 


[47] Dans le même sens, la Cour écrit, dans Bank of Nova Scotia c. Geestemunder 
Bank Ag, J.E. 90-1023 (C.A.), qu’il n’y a pas d’identité d’objet entre une action en 


                                            
8  Peut-être qu’avant d’émettre une injonction permanente la Cour supérieure devrait attendre le sort 


des procédures en Cour fédérale, mais tel n’est pas la question en l’instance. 
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paiement d’une traite bancaire fondée sur une lettre de crédit délivrée par une banque 
et une demande en nullité de cette lettre de crédit intentée précédemment par le tireur : 


 
Bref, le jugement définitif dans la première action [celle relative à la 
nullité de la lettre de crédit] constituera peut-être un jour chose jugée 
mais, à l'heure actuelle, il n'y a pas lis pendens. 
 


CONCLUSION 


[48] Pour ces motifs, je suis d’avis de rejeter l’appel avec dépens. 


 


  
PIERRE J. DALPHOND J.C.A. 


 


20
04


 C
an


LI
I 4


66
83


 (
Q


C
 C


A
)








 


 


Héma-Québec c. Syndicat des travailleuses et travailleurs de Héma-
Québec (CSN) 


2014 QCCA 509 


 


COUR D'APPEL 
 


CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
GREFFE DE MONTRÉAL 


 


No: 500-09-022346-126 


 (500-17-062699-106) 


 


 


PROCÈS-VERBAL D'AUDIENCE 
 


 


DATE: 14 mars 2014 


 


CORAM: LES HONORABLES FRANÇOIS PELLETIER, J.C.A. 
YVES-MARIE MORISSETTE, J.C.A. 
GUY GAGNON, J.C.A. 


 


APPELANTE AVOCAT(S) 


HEMA-QUÉBEC Me Denis Manzo 


Dentons Canada LLP 
 


 


INTIMÉ AVOCAT(S) 


SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET 


TRAVAILLEURS DE HÉMA-QUÉBEC 
(CSN) 


Me Julie Sanogo 


Laroche Martin 
 


 


MIS EN CAUSE AVOCAT(S) 


RENÉ BEAUPRÉ, ès qualités d’arbitre 
de grief 


 
 


 


En appel d'un jugement rendu le 9 décembre 2011 par l'honorable Marc St-Pierre de la 


Cour supérieure, district de Montréal. 


 


NATURE DE L'APPEL: Travail – révision judiciaire 


 


20
14


 Q
C


C
A


 5
09


 (
C


an
LI


I)







500-09-022346-126  PAGE : 2 


 


 


Greffière: Marcelle Desmarais Salle: Antonio-Lamer 


20
14


 Q
C


C
A


 5
09


 (
C


an
LI


I)







500-09-022346-126  PAGE : 3 


 


 


 


 
AUDITION 


 


 


Suite de l’audition du 11 mars 2014. 


PAR LA COUR : 


Arrêt unanime prononcé par l’honorable François Pelletier, J.C.A. – voir page 3. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Marcelle Desmarais 


Greffière d’audience 


 


20
14


 Q
C


C
A


 5
09


 (
C


an
LI


I)







500-09-022346-126  PAGE : 4 


 


 


PAR LA COUR 


 


 


ARRÊT 


 


 


[1] Pour des motifs qui sont déposés ce jour au dossier de la Cour, l’appel est rejeté 
avec dépens. 


 
 


 


 FRANÇOIS PELLETIER, J.C.A. 


 


 


 YVES-MARIE MORISSETTE, J.C.A. 


 
 


 GUY GAGNON, J.C.A. 
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MOTIFS AU SOUTIEN DE L’ARRÊT PRONONCÉ SÉANCE TENANTE 


LE 14 MARS 2014  
 


 


[1] L’appelante se pourvoit contre un jugement rendu le 9 décembre 2011 par la 


Cour supérieure, district de Montréal (l’honorable Marc St-Pierre), qui a rejeté sa 
requête en révision judiciaire avec dépens en faveur du Syndicat. 


[2] L’arbitre Beaupré avait fait droit aux griefs par lesquels l’intimé demandait 


l’exécution intégrale des obligations souscrites par l’appelante dans le cadre d’une 
entente portant sur des ajustements requis par la Loi sur l’équité salariale (L.é.s.)1. 


                                                 
1
  L.R.Q., c. E-12.001. 
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[3] Dans le jugement octroyant la permission d’interjeter appel, la juge Bich a 


exprimé les commentaires qui suivent : 


[6] Sans être complètement dépourvus de mérite, les moyens qu'énonce la 


requête pour permission d'appeler n'auraient peut-être pas suffi à convaincre la 


soussignée d'accueillir la permission d'appeler, et ce, au regard de la norme 


d'intervention qui, à première vue du moins, paraît devoir s'appliquer à la révision 


de la sentence arbitrale du mis en cause, c'est-à-dire la norme de la décision 


raisonnable (voir par exemple les arrêts de la Cour suprême dans les affaires 


Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, [2008] 1 R.C.S. 190; Alberta (Information and 


Privacy Commissioner) c. Alberta Teachers’ Association, 2011 CSC 61; Nor-Man 


Regional Health Authority Inc. c. Manitoba Association of Health Care 


Professionals, 2011 CSC 59; Canada (Commission canadienne des droits de la 


personne) c. Canada (Procureur général), 2011 CSC 53, ainsi que les arrêts de 


notre cour dans Syndicat du personnel technique et professionnel de la Société 


des alcools du Québec (SPTP) c. Société des alcools du Québec , 2011 QCCA 


1642, J.E. 2011-1634, par analogie, et Syndicat des chauffeures et chauffeurs de 


la Société de transport de Sherbrooke, section locale 3434 du SCFP c. Société 


de transport de Sherbrooke, 2010 QCCA 1599, [2010] R.J.Q. 1926). 


[7] Mais voilà que lors de l'audition de la requête pour permission d'appeler, 


la requérante ajoute à sa liste de moyens celui de l'incompétence ratione 


materiae de l'arbitre mis en cause, qui se serait saisi d'un litige qui, par sa nature 


et son objet (il s'agirait en effet d'une question de maintien de l'équité salariale), 


n'était pas régi par l'article 74 L.é.s., mais relevait plutôt de la compétence 


exclusive de la Commission de l'équité salariale en vertu, notamment, des 


articles 93 et 100 L.é.s. et, par la suite, de la Commission des relations du travail 


en vertu des articles 104, 112 et 113 L.é.s. 


[8] L'avocat du requérant a été pressé de s'expliquer sur la tardiveté 


apparente de l'ajout de ce moyen qui n'est pas énoncé dans la requête pour 


permission d'appeler, en tout cas pas de manière claire. Il est vrai que le 


paragraphe 43 de la requête évoque la compétence spécialisée de la 


Commission de l'équité salariale et de la Commission des relations du travail, 


mais sans invoquer l'incompétence de l'arbitre; en outre les paragraphes voisins 


tentent plutôt de démontrer que la décision de l'arbitre, qui ne serait pas un 


spécialiste de l'équité salariale, doit être examinée selon la norme de la décision 


correcte, ce qui colore évidemment le sens qu'on peut donner au paragraphe 43.  


[9] Certaines choses ressortent des explications de l'avocat. Tout d'abord, il 


appert que la compétence ratione materiae de l'arbitre n'a pas été contestée 


devant celui-ci2. La soussignée comprend desdites explications que la 


requérante s'attendait à avoir gain de cause devant l'arbitre et n'a pas cru utile, 


pour des raisons pragmatiques, de contester sa compétence. Cela, il va sans 


dire, laisse perplexe, puisque, bien sûr, si l'arbitre n'avait pas compétence pour 
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se prononcer sur l'objet des griefs, il n'avait pas davantage compétence pour 


donner gain de cause à la requérante sur le fond de ces griefs. 


[10] Il appert ensuite que la compétence ratione materiae de l'arbitre n'a pas 


non plus été contestée devant la Cour supérieure. Les raisons de cette absence 


de contestation demeurent encore assez vagues. 


[11] Quoi qu'il en soit, ce n'est donc que maintenant que la requérante 


soulève la question de la compétence ratione materiae de l'arbitre. Peut-elle le 


faire et y a-t-il lieu d'accorder en conséquence la permission d'appeler? 


[…] 


[14] Compte tenu du cadre particulier de la révision judiciaire, on peut d'abord 


se demander s'il n'aurait pas fallu impérativement laisser à l'arbitre le soin de 


statuer sur sa propre compétence, comme il se doit en principe, ce dont il a été 


privé ici. La requérante se trouve en quelque sorte ici à court-circuiter le 


processus habituel. Est-il possible que, dans les circonstances, on puisse 


opposer une fin de non-recevoir à la requérante? Au stade de la permission 


d'appel, il paraît prématuré de décider en ce sens. 


[15] Dans un autre ordre d'idées, il faut signaler que si incompétence ratione 


materiae il y a, elle n'est pas flagrante, tout au contraire. Cela étant, on ne peut 


donc pas reprocher à l'arbitre de ne s'être pas lui-même interrogé sur sa propre 


compétence alors que celle-ci n'était pas contestée. L'affirmation de son 


incompétence par la requérante, en effet, repose sur une lecture de la loi qui 


n'est pas d'une clarté telle qu'elle s'impose immédiatement à l'esprit. Sans 


exprimer d'avis sur le fond du sujet, la soussignée se permettra tout de même de 


dire que la proposition d'incompétence ratione materiae avancée par la 


requérante paraît fort controversable, tout comme l'est son postulat quant à la 


nature véritable de l'objet des griefs. Cela dit, il est impossible de conclure, dans 


l'état actuel de la documentation soumise à l'appui de la requête, que l'appel est 


sur ce point voué à l'échec. 


[16] Pour le reste, considérant l'ensemble des circonstances, considérant 


aussi l'importance de la Loi sur l'équité salariale et l'impact que pourrait avoir une 


interprétation déraisonnable de celle-ci, il est sans doute préférable d'accueillir la 


permission d'appeler. 


[17] La permission d'appeler sera donc accordée à l'égard de l'ensemble des 


moyens soulevés par la requête et, de surcroît, à l'égard de la question de la 


compétence ou de l'incompétence ratione materiae de l'arbitre sur l'objet des 


griefs dont il a été saisi par l'intimé. Là-dessus, la Cour pourra vouloir statuer 


(notamment) sur la question de savoir si, dans le contexte d'une révision 


judiciaire, ce moyen est recevable ou opportun et, le cas échéant, s'il convient 


que la Cour renvoie toute l'affaire à l'arbitre ou statue elle-même3. 
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____________ 


2 
Voir même le paragr. 48 de la sentence arbitrale, indiquant que la requérante a 


reconnu « la compétence du tribunal à décider de l'application du maintien en vertu 
de la Loi sur l'équité salariale », alors qu'elle affirme aujourd'hui que la question du 


maintien ne relève pas de l'arbitre, en raison de l'art. 100 L.é.s. 
3 


Voir, par analogie, Régie intermunicipale de police des Riverains c. Fraternité des 
policiers et pompiers de la Sûreté régionale des Riverains inc. , J.E. 2001-313, motifs 


du juge Forget.
 


[4] Ces propos illustrent éloquemment le caractère fragile des moyens avancés par 


l’appelante. 


[5] De l’avis de la Cour, il n’y a pas lieu d’intervenir. 


[6] Comme l’a reconnu la Cour supérieure, l’essence du litige au sens de l’arrêt 


Weber2 portait sur l’obligation de l’appelante de verser des ajustements prévus dans 
une entente conclue en juin 2007 en application de la L.é.s. Par l’effet de la loi3, les 


ajustements convenus dans cette entente faisaient partie intégrante de la convention 


collective. C’est leur mise à exécution que recherchaient les griefs de l’intimé et l’arbitre 
avait donc compétence pour trancher. Le moyen déclinatoire contestant la compétence 


rationae materiae de l’arbitre, plaidé par l’appelante pour la première fois en appel, est 


mal fondé. 


[7] Sur le fond, l’appelante plaide qu’un événement aurait eu pour effet d’éteindre 


son obligation. Il s’agirait en l’occurrence de la conjugaison des hausses consenties à la 


main-d'œuvre féminine dans une nouvelle convention collective et du plafonnement 
concomitant de la rémunération du groupe masculin de comparaison à la même 


époque. Cette conjoncture particulière aurait permis d’atteindre l’objectif d’équité 


salariale sans avoir à recourir aux versements prévus dans l’entente, provoquant du 
même coup l’extinction de l’obligation de l’appelante.  Suivant sa thèse, le maintien de 


l’équité salariale, alors régi par l’article 40 L.é.s.4, dicterait une semblable conclusion. 


[8] À l’appui de ses avancées, l’appelante se réfère au témoignage de son expert  
devant l’arbitre et à certains bulletins d’information publiés par la Commission de 


l’équité salariale. Il en ressortirait que les augmentations salariales payées pendant la 


période d’étalement de quatre ans, dont s’est prévalue l’appelante dans le but d’éviter 
un décaissement unique trop important, auraient eu en quelque sorte l’effet de 


devancer le versement des ajustements prévus par l’entente. C’est à tort que l’arbitre 


                                                 
2
  Weber c. Ontario Hydro, [1995] 2 R.C.S. 929. 


3
  Article 74 L.é.s. 


4
  Abrogé le 28 mai 2009  par la Loi modifiant la Loi sur l’équité salariale, L.Q. 2009, c. 9, art. 14 et 59. 


Les articles 76.1 à 76.9 L.é.s., dans sa version actuelle, en reprennent toutefois le principe, à la 
principale différence qu’une évaluation du maintien de l’équité doit être faite tous les cinq ans, 


contrairement à ce que prévoyaient les anciens articles 40 et 43.   


20
14


 Q
C


C
A


 5
09


 (
C


an
LI


I)



emeloche

Texte surligné 



emeloche

Texte surligné 







500-09-022346-126  PAGE : 5 


 


 


ne se serait pas rangé à l’opinion de l’expert et à l’enseignement qui se dégagerait des 


bulletins d’information. 


[9] Cet argument ne suffit pas à justifier l’intervention des tribunaux supérieurs.  


[10] Aussi défendables puissent-ils paraître à première vue, les avis de la 


Commission auxquels se réfère l’appelante de même que celui exposé par son expert 


ne fondent pas la seule issue possible pouvant se justifier au regard des faits et du 
droit5. En l’espèce, l’appelante tire de l’étalement des ajustements dus un avantage 


dont la légitimité ne saute pas aux yeux. L’expert parle expressément de compensation, 


une qualification juridique qui a de quoi laisser perplexe dans la mesure où il s’agit ici 
de dettes distinctes qui incombent à la même personne, l’appelante. Il ne s’impose pas 


à l’évidence que l’acquittement de l’une entraîne forcément l’extinction de l’autre. 


[11] Pour sa part, l’arbitre exprime entre autres les considérations suivantes : 


[76] Le maintien de l’équité salariale n’est pas un exercice permettant à 


l’Employeur de se soustraire, en cours d’étalement, au paiement des 


ajustements prévus par le programme d’équité salariale. Ces ajustements font 


partie intégrante de la convention collective, conformément à l’article 74 de la Loi 


sur l’équité salariale et le tribunal doit s’assurer de leur application. 


[…] 


[80] De ce fait, il n’est pas conforme à la Loi sur l’équité salariale et, 


notamment à l’article 74 de celle-ci, d’opérer compensation entre les paiements 


d’augmentations salariales négociées dans la convention collective et les 


ajustements prévus par le programme d’équité salariale. Ces ajustements font 


partie de la convention collective de la même manière que les augmentations 


générales et ils doivent donc être versés au moment qui est prévu. De la même 


manière, il ne serait pas plus acceptable que l’Employeur sursoie à son 


obligation de verser les augmentations générales négociées en opérant 


compensation des ajustements convenus à titre d’ajustements d’équité salariale.  


[…] 


[87] L’Employeur a également référé à des documents d’information 


provenant de la Commission de l’équité salariale et portant sur le maintien de 


l’équité. Outre le fait que le tribunal n’est pas lié par les interprétations proposées 


par ladite Commission, ces documents mentionnent que l’objectif de l’article 40 


de la Loi vise d’abord et avant tout à prévenir la réapparition de discrimination 


systémique sur la base du sexe, une fois l’exercice complété. 


[…] 


                                                 
5
  Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick , [2008] 1 R.C.S. 190, 2008 CSC 9, paragr. 47. 
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[89] Il s’agit donc, selon la Commission, d’un exercice visant à maintenir 


l’équilibre entre les emplois à prédominance masculine et ceux à prédominance 


féminine une fois que l’équité salariale est atteinte.  


[90] Or, les parties ont convenu, au sein du comité d’équité salariale, de 


versements précis d’ajustement, à être payés à date fixe, et qui font partie 


intégrante de la convention collective. L’Employeur ne peut donc, unilatéralement 


décider de surseoir à ces versements sous prétexte d’une augmentation des 


échelles salariales déjà prévue à la convention collective. 


[12] Le raisonnement sur lequel se fonde la sentence arbitrale est intelligible et 
résiste au test de la décision raisonnable, lequel est applicable au cas à l’étude comme 


l’a  décidé à bon droit la Cour supérieure. 


[13] Ce sont là les motifs pour lesquels la Cour, séance tenante, a rejeté l’appel avec 
dépens. 


 


  


 FRANÇOIS PELLETIER, J.C.A. 


  


  


 YVES-MARIE MORISSETTE, J.C.A. 
  


  


 GUY GAGNON, J.C.A. 


 
Me Denis Manzo 


DENTONS CANADA 


Pour l’appelante 
 


Me Julie Sanago 


LAROCHE MARTIN 
Pour l’intimé 


 


Date d’audience : 11 et 14 mars 2014 
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Groupe Canam inc. c. D D'Aronco & Associés inc. 2013 QCCS 1550 


COUR SUPÉRIEURE 
 


CANADA 


PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 


 


N° : 200-17-006663-066 
  
 


DATE : 25 mars 2013 
______________________________________________________________________ 


 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L’HONORABLE CARL LACHANCE, J.C.S. 


______________________________________________________________________ 


 
 
GROUPE CANAM INC. 
personne morale légalement constituée en vertu de la Loi sur les compagnies, partie 1A, ayant son siège 
au 11535, 1


re
 Avenue, Saint-Georges, district de Beauce (Québec) G5Y 7H5 


Demanderesse 
c. 
D D’ARONCO & ASSOCIÉS INC. 
personne morale légalement constituée ayant son siège au 549, rue Principale, Laval, district de Laval 
(Québec) H7X 1C7 


 Défenderesse et demanderesse en intervention forcée et en garantie 
-et- 


GASCON ASSOCIATES ERECTORS ONTARIO LTD. 
personne morale légalement constituée ayant son siège au 1040, rue Saint -Louis, Gatineau, district de 
Hull (Québec) J8T 2S4 


Défenderesse en intervention forcée et en garantie 


 
______________________________________________________________________ 


 
JUGEMENT 


______________________________________________________________________ 


 


INTRODUCTION ET MISE EN CONTEXTE 


[1] Gascon Associates Erectors Ontario Ltd, un entrepreneur en érection, ci-après 


appelée « Gascon », présente une requête en irrecevabilité de la requête introductive 


JL-3595 
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d’instance en intervention forcée et en garantie intentée contre elle par D. D’Aronco et 
associés inc., une firme d’ingénieurs, ci-après appelée « D’Aronco ». 


[2] Gascon demande aussi une conclusion pour être mise hors de cause. 


[3] Sur la requête introductive d’instance principale, Groupe Canam inc., ci-après 
appelée « Canam », poursuit D’Aronco pour la somme de 4 351 748,65 $. 


[4] Les faits et contrats à l’origine de la demande principale de Canam contre 
D’Aronco peuvent se résumer comme suit. 


[5] Le 12 mars 2003, un contrat intervient entre Alberta Transportation et Kiewit 


Management Co. pour la construction du pont Anthony Henday à Edmonton en Alberta. 


[6] Le même jour, Kiewit conclut un sous-contrat avec Canam et sa division Structal 


pour la fourniture et l’érection des poutres du pont. 


[7] Le 26 mai 2003, Canam confie à Gascon un sous-contrat pour les travaux 
d’érection de ces mêmes poutres. 


[8] Ce sous-contrat prévoit que les lois de l’endroit des travaux s’appliqueront (voir 
pièce P-2). 


[9] Pour vérifier certains plans d’érection préparés par Structal et calculer les 
charges nécessaires pour assurer la stabilité de certaines poutres, Gascon fait appel 
aux services professionnels de D’Aronco, une firme d’ingénieurs de Laval, par contrat 


verbal. 


[10] Les services professionnels de D’Aronco sont rendus à Laval, au Québec. 


[11] Le 14 décembre 2003, au moment où Gascon érige l’une des poutres de la 
« South Bound Lane » du pont, celle-ci verse et tombe sur les chenilles d’une grue. 


[12] Le 10 février 2006, Canam dépose au Québec une requête introductive 


d’instance, par laquelle elle réclame à D’Aronco et Gascon des dommages en raison de 
cet événement. 


[13] Le 6 avril 2006, Canam dépose une requête introductive d’instance amendée en 
enlevant Gascon comme défenderesse solidaire et la signifie à D’Aronco. 


[14] Elle allègue que sa réclamation contre D’Aronco est régie par le droit du Québec. 


[15] Le 13 mars 2006, Canam intente en Alberta une poursuite sur les mêmes faits et 
les mêmes fautes contre Gascon et D’Aronco (voir demande judiciaire en Alberta, pièce 


R-2). 
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[16] Les fautes reprochées à D’Aronco dans la requête introductive d’instance sont 
les suivantes : 


 


par. 6 : « Sur l’entre fait, Gascon quittait le chantier sans autre 
intervention ni explication, laissant en conséquence la 
demanderesse seule face à une structure abimée, destabilisée, et 
qui présentait à l’évidence des risques importants au niveau de la 


sécurité. » [sic] 


par. 9 : « Ce n’est que plusieurs mois après le fait que la demanderesse 
fut en mesure de réaliser que l’incident était vraisemblablement 
relié au fait : 


a) que les ancrages destinés à retenir la poutre latéralement 
n’avait pas été sécurisés en sorte qu’ils avaient pu glisser et 
par conséquent ne pas remplir la fonction qui leur était 
destinée ; 


b) que certains des ancrages prévus par les professionnels 
n’avaient pas été réalisés, soit par impossibilité de les installer 
la ou ils étaient prévus, soit pour d’autres raisons qui à ce jour 
demeurent inconnues de la demanderesse ; 


c) que la défenderesse D’Aronco avait commis certaines erreurs 
sur les plans d’ingénieur mais également et surtout qu’elle 
n’avait pris aucune disposition pour s’assurer que ses 
directives et recommandations étaient comprises et suivies 


par l’exécutant. » [sic] 


[17] Dans sa requête introductive en intervention forcée et en garantie, D’Aronco 


allègue, concernant le volet intervention forcée, que la présence de Gascon est 
nécessaire à la solution complète du litige « puisque c’est cette intervenante qui était la 
cocontractante de Canam qui était en charge de l’ensemble de la procédure d’érection 


et qui exécutait d’ailleurs les travaux lorsque l’incident du 14 décembre 2003 est 
survenu ». 


[18] Concernant le volet appel en garantie, elle allègue « au surplus, si D’Aronco 
devait être tenue entièrement ou partiellement responsable à l’égard de Canam(…) 
Gascon devrait l’indemniser de toute condamnation qui pourrait être prononcée contre 


elle ». 


[19] Dans ses conclusions, D’Aronco demande au Tribunal de déclarer Gascon seule 


responsable à l’égard de la demanderesse principale et de la condamner aux 
dommages réclamés par Canam. 


20
13


 Q
C


C
S


 1
55


0 
(C


an
LI


I)







200-17-006663-066  PAGE : 4 


 


 


[20] Subsidiairement, D’Aronco demande une conclusion d’indemnisation de toute 
condamnation pouvant survenir sur la demande principale. 


[21] Dans sa défense sur la demande principale, D’Aronco mentionne qu’elle n’a 


jamais préparé ni scellé de plan de montage pour la « South Bound Lane » où le 
sinistre se produit. 


[22] Elle allègue absence d’autorisation donnée à Canam et Gascon pour utiliser de 
façon miroir ses plans préparés pour la « North Bound Lane » pour l’érection de la 
« South Bound Lane ». 


[23] Elle allègue n’avoir jamais eu mandat de surveillance des travaux et que le 
propre expert de Canam soutient absence de suivi de la procédure miroir lors de 


l’érection de la « South Bound Lane ». 


[24] D’après elle, parmi les dommages réclamés par Canam, il y a près de trois (3) 
millions concernant les coûts nécessaires pour terminer le contrat d’érection du pont, 


abandonné par Gascon après l’incident du 14 décembre 2003. 


PRÉTENTIONS DES PARTIES 


[25] Selon Gascon, la demande en intervention forcée doit être rejetée. Elle ne 
rencontre pas le critère de nécessité prévu à l’article 216 du Code de procédure civile 
(C.p.c.) et son fondement juridique diffère de celui de la demande principale. 


[26] D’après elle, Canam, ayant choisi de ne pas poursuivre Gascon au Québec, il 
faut respecter son choix. 


[27] L’appel en garantie doit aussi être rejeté en raison de l’absence de toute forme 
de solidarité. Les obligations de D’Aronco et Gascon n’ont pas le même objet. 


[28] Selon D’Aronco, la présence de Gascon est absolument nécessaire, essentielle 


et indispensable pour la solution complète du litige et déterminer les droits des parties. 
Gascon doit répondre des fautes et faits reprochés. 


[29] Elle plaide aussi que Gascon cherche à se soustraire à sa responsabilité sur une 
question procédurale. D’Aronco n’a pas à faire les frais du choix procédural de Canam 
au Québec. 


ANALYSE ET MOTIFS DE LA DÉCISION 


[30] L’article 216 C.p.c., à la base de la requête introductive d’instance en 


intervention forcée et en garantie, se lit comme suit : 


216. Toute partie engagée dans un procès peut y appeler un tiers dont la présence est 


nécessaire pour permettre une solution complète du litige, ou contre qui elle prétend 
exercer un recours en garantie. 
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[31] À notre avis, la présence de Gascon est nécessaire pour une solution complète 
du litige. 


[32] Canam le reconnaît dans sa procédure en Alberta et son procureur nous indique 
même, à l’audience, son intention d’amender la requête introductive d’instance si le 


Tribunal mettait Gascon hors de cause. 


[33] Le choix procédural de Canam au Québec n’est donc pas définitif. D’Aronco 
n’impose pas à Canam un défendeur dont elle ne souhaite pas la présence. 


[34] Dans les circonstances, le respect de sa décision ne nous apparaît pas 
déterminant, comme c’était le cas dans l’arrêt Lafarge1, cité par le procureur de Gascon 


comme motif permettant d’accueillir sa requête pour rejet. 


[35] En outre, nous estimons la présence de Gascon absolument nécessaire et 
pertinente pour permettre de trancher le litige avec les parties impliquées en première 


ligne lors de l’événement du 14 décembre 2003, le tout, sur la base des fautes 
reprochées visant forcément Gascon, comme le démontrent les paragraphes 6, 9a) et 


b) de la requête introductive d’instance amendée. 


[36] Canam recherche la responsabilité extracontractuelle de D’Aronco pour des 
fautes commises par Gascon, son cocontractant. 


[37] Le paragraphe 6 nous apparaît particulièrement évocateur sur l’importance de la 
présence de Gascon, puisque Canam lui reproche l’abandon du chantier et réclame à 


ce sujet près de trois (3) millions à D’Aronco sur les 4 351 748,65 $ demandés pour 
terminer les travaux demeurant à exécuter par Gascon. 


[38] La présence de Gascon, une partie au coeur du débat, permettra de trancher 


l’ensemble des questions de faits et de droit en litige présentées dans la demande 
principale et évitera fort probablement un procès coûteux en Alberta. 


[39] L’objet du litige nous semble le même pour toutes les parties devant construire 
un pont suivant les règles de l’art. 


[40] Les faits allégués dans leurs procédures, tenus pour avérés, démontrent la 


nécessité de l’intervention forcée de Gascon et lui donnent ouverture. 


[41] À notre avis, celle-ci doit répondre des fautes qui lui sont reprochées lors du 


procès fixé en juin 2013. 


 


                                                 
1. Lafarge Canada inc. c. Construction Fré-Jean inc., 2012 QCCA 1264, par. 21. 
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[42] Le Tribunal partage l’opinion de Madame la juge Marie-France Bich de la Cour 
d’appel dans l’affaire Kingsway General Insurance2 : 


« [32] Cette adjonction d’une nouvelle partie défenderesse peut prendre 
diverses formes, comme le montre d’ailleurs la jurisprudence, s’agissant en 
réalité de faire participer au débat une personne qui n’y a pas été appelée à 
l’origine, mais dont la présence permet que soient tranchées ensemble la totalité 
des questions soulevées de façon que les déterminations à être faites et qui sont 
susceptibles de la concerner lui soient opposables et fassent l’objet des 
conclusions appropriées. […] 


[44] La vision plus étroite du concept de ‘’ nécessité ‘’, telle qu’appliquée dans 
Consolidated Bathurst Inc, précité, doit céder le pas à la perspective plus large 
expliquée par le juge Brossard dans Eclipse Bescom Ltd c. Soudures d’Auteuil 
inc., notamment dans l’extrait suivant : 


 35. […] Enfin, il est clair que toute l’évolution récente du Code de 
procédure civile vise à imposer aux parties la plus grande transparence 


qui soit et à mettre devant le tribunal, dans le cadre d’un même dossier, 
tous les éléments pertinents au litige dont, me semble-t-il, la présence 
d’une partie qui en aurait été omise. […] 


[69] […] Néanmoins, vu la situation singulière dans laquelle se trouve 
l’assureur à cet égard et la façon dont se compute ici la prescription, il y a lieu de 
reconnaître, même si la pureté des principes doit en souffrir un peu, que l’intérêt 
pratique de l’assureur en la matière constitue en l’espèce un intérêt juridique 
suffisant, et suffisant à tout le moins pour obtenir l’intervention du tiers auteur du 
sinistre. 


[70] En somme, et pour conclure, admettre ici la mise en cause fait en sorte 
d’amener un tiers dont l’entrée en scène permettra de régler toutes les questions 
de droit et de faits rattachées au sinistre, sans besoin de multiplier les procès et 
sans souci de l’opposabilité des conclusions du jugement aux divers acteurs 


impliqués à un titre ou à un autre. […] » 


[43] Le fait que la responsabilité de Gascon repose sur une base contractuelle vis-à-
vis Canam et celle de D’Aronco sur une base extracontractuelle ne justifie pas non plus 
la mise hors de cause. 


[44] Selon les auteurs Baudoin et Jobin3, la responsabilité encourue par les auteurs 
d’un même préjudice (ici, le renversement d’une poutre du pont), dont certains sont 


tenus sur base extracontractuelle et d’autres sur base contractuelle, constitue un cas de 
responsabilité « in solidum ». 


                                                 
2. Kingsway General Insurance Co et als. c. Duvernay Plomberie et chauffage inc., 2009 QCCA 36 au par. 30; 


3. Jean-Louis BAUDOIN et Pierre-Gabriel JOBIN, Les obligations, 6e éd., Cow ansville, Éditions Yvon Blais, 2005, no 649, 
p. 643. 
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[45] Tel pourrait être le cas, en l’espèce, avec une preuve suffisante. 


[46] Quant au choix de Gascon et Canam d’assujettir leur contrat aux lois albertaines, 


le Tribunal n’y voit pas d’empêchement majeur pour justifier le rejet de la requête en 
intervention forcée. 


[47] D’une part, la clause de leur contrat n’est pas une élection de for. 


[48] D’autre part, la preuve de la responsabilité, selon la « common low », n’est pas 
nécessairement un obstacle suffisant pour permettre à la Cour supérieure du Québec 


de décliner sa compétence, une mesure exceptionnelle, selon l’arrêt Stormbreaker4. 


[49] En terminant, il nous apparaît déraisonnable et injuste d’accueillir la requête de 


Gascon, même si une requête en irrecevabilité peut être produite tardivement, selon les 
dispositions de l’article 167 C.p.c. 


[50] Depuis le 13 juillet 2012, la date du procès est fixée, avec le consentement de 


toutes les parties, pour la période du 3 au 28 juin 2013. 


[51] Gascon a participé depuis plus de six (6) ans à toutes les étapes de ce dossier 


fort volumineux, sans soulever avant le 6 février 2013 l’irrecevabilité de la demande. 


[52] Si la mise en cause forcée est vouée à l’échec, « pas utile et encore moins 
nécessaire », comme le plaide Gascon, pourquoi avoir attendu aussi longtemps pour 


s’en rendre compte et demander le rejet ? 


[53] Quant au recours en garantie, selon la jurisprudence5, le seul fait pour une partie 


de prétendre avoir le droit de l’intenter suffit pour le permettre. 


[54] En l’espèce, D’Aronco le soutient. 


[55] Quant au lien de connexité entre la demande principale et celle en garantie, il 


nous semble clair. 


[56] POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 


[57] REJETTE la demande en irrecevabilité de la défenderesse en intervention 


forcée et en garantie Gascon Associates Erectors Ontario Ltd. ; 


                                                 
4. Stormbreaker Marketing and Production inc. c. Weinstock, 2013 QCCA par. 77 à 81, 99 et 100; 
5. Id. note 2, par. 30. 


20
13


 Q
C


C
S


 1
55


0 
(C


an
LI


I)



emeloche

Texte surligné 



emeloche

Texte surligné 



emeloche

Texte surligné 







200-17-006663-066  PAGE : 8 


 


 


 


[58] LE TOUT, avec dépens. 


 


 


 __________________________________ 
CARL LACHANCE, J.C.S. 


 
 
M


e
 Simon Clément 


STEIN, MONAST, Avocats (casier # 14) 
Procureurs de la demanderesse 
 
M


es
 Jean-Guy Lebel et Joanie Proteau 


MICHAUD, LEBEL, Avocats (casier # 35) 
Procureurs de la défenderesse et demanderesse en intervention forcée et en garantie 
 
M


e
 Marc Lemaire 


TREMBLAY, BOIS, MIGNAULT, LEMAY (casier # 4) 
Procureurs de la défenderesse en intervention forcée et en garantie 
 
 
Date d’audience : 14 mars 2013 
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Québec (Procureur général) c. Air Canada 2012 QCCS 4475 


 COUR SUPÉRIEURE 
 


CANADA 


PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 


 


N°: 500-17-071545-126 
 


DATE : LE 24 SEPTEMBRE 2012 


______________________________________________________________________ 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L’HONORABLE MARTIN CASTONGUAY, J.C.S. 


______________________________________________________________________ 
 


 
PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC 


 


Demandeur 
 


c. 
AIR CANADA 


 


Défenderesse 
Et 
PROCUREUR GÉNÉRAL DU MANITOBA 


 
Intervenant 


 
______________________________________________________________________ 


 
JUGEMENT 


______________________________________________________________________ 


 


[1] Le Procureur général du Manitoba (ci-après « PGM »), désire être autorisé à 


intervenir dans le litige mû entre le Procureur général du Québec (ci-après « PGQ ») et 
Air Canada. 


[2] Dans la présente affaire, le PGQ vise l'obtention d'un jugement déclaratoire sur 


l'observance ou non par Air Canada d'une disposition de la Loi sur la participation 
publique d'Air Canada1 (ci-après la « Loi ») adoptée en 1985, et ce, dans la foulée de la 


JC00C9 
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privatisation d'Air Canada, jusqu'alors société publique. Il s'agit en fait de la disposition 
suivante : 


« 6. (1) Les clauses de prorogation de la Société comportent obligatoirement : 


[…] 


d) des dispositions l'obligeant à maintenir les centres d'entretien et de révision 
dans les villes de Winnipeg et Mississauga et dans la Communauté urbaine de 
Montréal; 


[…] » 


[3] Air Canada a produit une défense à la requête du PGQ et l'audition est prévue 
pour une durée de sept jours à compter du 19 novembre 2012. 


[4] PGM s'appuyant sur l'article 209 du Code de procédure civile, demande donc 
d'être autorisée à intervenir de façon conservatoire pour « se joindre à elle pour 
l'assister, pour soutenir sa demande ou appuyer ses prétentions ». 


[5] PGM représentant les citoyens du Manitoba et plus particulièrement ceux de 
Winnipeg, ville nommément visée à l'article 6 de la Loi, soutient avoir l'intérêt requis 


pour intervenir au présent dossier. 


[6] De fait, le PGM, dans sa déclaration d'intervention conservatoire, avance 
sensiblement le même argumentaire que celui proposé par le PGQ dans sa requête 


avec cependant, les adaptations nécessaires dans les circonstances. 


[7] De son côté, Air Canada s'objecte à l'intervention du PGM pour les motifs 


suivants que le Tribunal résume librement : 


- L'ensemble du débat porté devant le Tribunal a trait aux activités 
d'entretien d'Air Canada à Montréal et que, dès lors, le PGM n'a aucun 


intérêt dans ce débat; 


- Permettre l'intervention pourrait complexifier et allonger le débat; 


- Existence d'un recours similaire introduit en 2008 au Manitoba par le 
PGM, mais actuellement dormant, entraînant donc la possibilité de 
jugements contradictoires; 


[8] Subsidiairement, Air Canada demande au Tribunal, s'il devait permettre 
l'intervention du PGM, de décliner compétence en faveur de la Cour fédérale, puisque 


celle-ci jouit d'une compétence concurrente en matière d'aéronautique. 


[9] Quant à lui, le PGQ supporte la position du PGM. 
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ANALYSE 


[10] Le droit à l'intervention, qu'elle soit agressive ou conservatoire, a fait l'objet de 


nombreuses décisions de nos tribunaux visant à le baliser. 


[11] Dans la présente affaire et puisqu'il s'agit d'une intervention conservatoire alors 
que le débat est engagé, voici les principes dégagés par la jurisprudence : 


a) Le tiers doit avoir un intérêt suffisant pour intervenir dans un dossier;2 


b) Le degré d'intérêt suffisant se limite à établir la vraisemblance de cet 


intérêt, sans plus;3 


c) Lorsque le débat est d'intérêt public, le Tribunal doit analyser la 
vraisemblance de l'intérêt de façon souple et libérale;4 


d) Une fois la vraisemblance de l'intérêt établie par le tiers intervenant, il y a 
renversement du fardeau, en ce qu'il revient dès lors à l'opposant d'établir 


une absence claire d'intérêt.5 


[12] Le Tribunal n'entretient aucune hésitation à qualifier le débat en cours d'intérêt 
public, a contrario d'un débat dit privé, et ce, pour les raisons suivantes. 


[13] Le recours du PGQ est fondé sur l'observance ou non par Air Canada d'une 
disposition d'ordre sociale de la Loi traitant du maintien de ses centres d'entretien et, 


par le fait même, des emplois y reliés, dans diverses villes canadiennes, dont la région 
de Montréal. 


[14] Le PGQ avance dans sa requête que l'absence de centre d'entretien pour les 


avions d'Air Canada, suite à la fermeture d'Avéos dans la région métropolitaine de 
Montréal, fait en sorte que 1785 emplois ont été perdus à Montréal.6 


[15] Qui plus est, selon le PGQ, la perte de ces emplois et ceux connexes représente 
un manque à gagner pour les contribuables québécois de l'ordre de 18 532 000 $.7 


[16] Le PGQ invoque également la position de chef de file du Québec dans le 


domaine aéronautique, génératrice de nombreuses retombées.8 


[17] Bref, le débat engagé est certes d'intérêt public et dès lors, l'approche du 


Tribunal se doit d'être souple et libérale dans son analyse de la vraisemblance de 
l'intérêt du PGM à intervenir. 


[18] Qu'en est-il ? 


[19] Rappelons que Winnipeg, ville du Manitoba, est expressément nommée à 
l'article 6 de la Loi. Cet article est au cœur du débat. 
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[20] Ce simple fait ne serait pas en soi suffisant pour établir la vraisemblance de 
l'intérêt, puisque la démarche du PGQ ne vise que la situation prévalant à Montréal. 


[21] Cependant, il y a plus. 


[22] La position actuelle d'Air Canada au niveau de ses centres d'entretien est 
globale, puisque tributaire de la conjoncture entourant Avéos et touche par le fait même 


les villes canadiennes dans lesquelles Avéos exploitait son entreprise. 


[23] Ainsi, Air Canada, dans sa défense amendée, traite logiquement, il va sans dire, 


de l'ensemble de la situation. Quelques exemples s'imposent : 


« 11. (…) En effet, il est clair que la Loi ne crée aucun seuil minimum 
d'activités et d'emplois devant demeurer dans chacune des villes en question et 
que le Parlement a voulu conférer une grande flexibilité commerciale à Air 
Canada à cet égard. 


(…) 


19. Or, contrairement à ce qui est soutenu par le PGQ dans sa requête, un 
examen attentif de l'ensemble des débats démontre que l'intention du Législateur 
en adoptant la Loi n'était pas de préserver un volume d'opérations ou un nombre 
précis d'emplois dans les centres de maintenance de Montréal, Mississauga et 
Winnipeg, tels qu'ils existaient en 1988, ou lors des années subséquentes, ni de 
définir de manière précise les activités qui devaient y être effectuées. » 


Et finalement : 


« 131. Dans la mesure où, malgré ce qui précède, cette Honorable Cour en 
venait néanmoins à la conclusion que le recours du PGQ en l'espèce est 
recevable, la Défenderesse Air Canada soumet qu'en tout temps depuis 
l'adoption de la Loi en 1988 jusqu'à ce jour, y compris depuis la cessation des 
activités d'Avéos, elle se conforme en tous points à la Loi et maintient des 
centres d'entretien et de révision à Winnipeg, Mississauga et dans la 
communauté urbaine de Montréal (ou son successeur, soit la Communauté 
métropolitaine de Montréal). » 


[24] De toute évidence, Air Canada, si elle l'allègue, entend prouver qu'elle 
« maintient des centres d'entretien et révision à Winnipeg (…) ». 


[25] Dès lors, l'intérêt du PGM à assister le PGQ relativement à une quelconque 
démonstration de la part d'Air Canada quant au centre d'entretien de Winnipeg est plus 
que vraisemblable, il est certain. 


[26] Le Tribunal ne retient pas l'argument d'Air Canada que l'intervention du PGM 
complexifierait et allongerait le débat. Par sa défense, Air Canada a indiqué ses 


intentions de présenter une preuve quant au centre d'entretien de Winnipeg. Rien n'est 
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changé si ce n'est l'assistance que pourrait porter le PGM au PGQ quant à cette 
preuve. 


[27] Le Tribunal ne retient pas non plus l'argument traitant d'un recours similaire 
introduit par le PGM au Manitoba en 2008 puisque, du propre aveu d'Air Canada, il n'y 
a pas litispendance entre les deux recours. Air Canada s'exprime ainsi dans son 


opposition à l'intervention : 


« 14. Ainsi, s'il n'y a pas de litispendance formelle avec l'intervention proposée, 
il y a un parallélisme évident entre les recours susceptibles de créer des 
jugements contradictoires (…). » 


[28] Le Tribunal ne peut certes élever des recours « parallèles » au niveau de la 
litispendance. Le PGM, en décidant d'intervenir au présent dossier, procède à un choix 


et devra vivre avec les conséquences de ce choix. 


[29] Le Tribunal conclut que le PGM a l'intérêt voulu pour intervenir au présent 
dossier et que Air Canada n'a pas démontré une absence claire d'intérêt. 


[30] Reste la demande de renvoi devant la Cour fédérale. 


[31] Air Canada expose le fondement de cette demande de la façon suivante : 


« 23. En effet, en vertu de l'article 23 de la Loi sur les Cours Fédérales, LRC 
1985 ch. F-7, la Cour Fédérale a compétence concurrente sur tout recours 
exercé sous le régime d'une loi fédérale en matière d'aéronautique, comme c'est 
le cas de l'article 6(1) de la Loi sur la participation publique au capital d'Air 
Canada. » 


[32] Il est utile de reprendre in extenso l'article 23 de la Loi sur les cours fédérales9 : 


« 23. Sauf attribution spéciale de cette compétence par ailleurs, la Cour fédérale 
a compétence concurrente, en première instance, dans tous les cas — opposant 
notamment des administrés — de demande de réparation ou d’autre recours 
exercé sous le régime d’une loi fédérale ou d’une autre règle de droit en 
matière : 


a) de lettres de change et billets à ordre lorsque la Couronne est partie aux 
procédures; 


b) d’aéronautique; 


c) d’ouvrages reliant une province à une autre ou s’étendant au-delà des limites 
d’une province. » 
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[33] Ainsi, la Cour fédérale jouit-elle d'une compétence concurrente et non exclusive 
en matière d'aéronautique. 


[34] Air Canada soutient que la Loi sur la participation publique au capital d'Air 
Canada10  en est une dite d'aéronautique, donc de compétence fédérale. 


[35] Le Tribunal ne partage pas cette vision. Le champ de compétence de l'autorité 


fédérale en matière d'aéronautique vise à réglementer et uniformiser tout ce qui touche 
le transport aérien. 


[36] Chercher à importer le concept de transport aérien dans une loi dont le but est la 
privatisation du capital d'Air Canada, ne tient tout simplement pas la route. 


[37] Même si c'était le cas, le Tribunal, ayant de toute façon compétence11, il serait 


contraire à une saine administration de la justice de décliner compétence et forcer les 
parties à reprendre dans sa totalité un débat qui est non seulement bien engagé, mais 


également qui sera entendu dans moins de deux mois. 


[38] Bref, le Tribunal conclut qu'il n'y a pas lieu, dans les circonstances, pour lui, de 
décliner compétence en faveur de la Cour fédérale.  


 


POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 


[39] AUTORISE l'intervention conservatoire du Procureur général du Manitoba. 


[40] LE TOUT frais à suivre. 


 


 


 __________________________________ 
MARTIN CASTONGUAY, j.c.s. 


 
 


Me Jean-Yves Bernard 
BERNARD, ROY 
Avocat du demandeur Procureur général du Québec 


 
Me Patrick Girard 


Me Nathalie Mercier-Filteau 
STIKEMAN, ELLIOTT 
Avocats de la défenderesse Air Canada 
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Me Sarah Woods 
Me James Woods 


WOODS S.E.N.C.R.L. 
Avocats de l'intervenant Procureur général du Manitoba 
 


  
Date d’audience : Le 19 septembre 2012 


 
                                                 


1
 1985, ch. 35 (4


e
 suppl.). 


2
 9085-3532 Québec inc. (La Capitale Saguenay – Lac St-Jean) c. Daigle, 2010 QCCS 95, par. 9 et 10. 


3
 Compagnie canadienne d'assurances générales Lombart c. St-Jérôme (Ville de), 2012 QCCA-1, par. 15. 


4
 Idem, par.10. 


5
 Leblanc c. Canada (Procureur général), EYB 2012-209523, par. 41. 


6
 Par. 24 de la requête. Le Tribunal cite le chiffre indiqué à  la requête du PGQ, bien qu'il soit conscient que 


ce chiffre pourra certainement être un des éléments du débat à venir.  
7
 Par. 25 et 26 de la requête. 


8
 Par. 16, 17, 18, 19 et 20 de la requête. 


9
 L.R.C. 1985, ch. F-7. 


10
 Précité, note 1. 


11
 La Cour supérieure étant le Tribunal de droit commun, article 31 C.p.c. 
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